




BUDGET GENERAL    /   INVESTISSEMENT

IMPUTATION SERVICE LIBELLE DEPENSE RECETTE

21 / 112 / 2188 POLMUN Autres immobilisations corporelles 77 500,00

973 / 211 / 2313 SCOL130 Programme de rénovation des écoles : 
Constructions 25 000,00

21901 / 414 / 2313 SPOR30 Mur d'escalade : Constructions 65 800,00

2601 / 822 / 2315 TIC30 Mise en place de la Vidéo surveillance : 
Installations, matériel et outillage techniques 186 000,00

2903 / 414 / 2313 SPOR30 Aménagement halles de Bruèges : 
Constructions -215 817,00

22301 / 412 / 2128 SPOR30
Transformation terrains sportifs en pelouses 
synthétiques : Autres agencements et 
aménagements de terrains

-30 000,00

21701 / 824 / 2315 MCPINF Etats généraux Cœur de Ville : Installations, 
matériel et outillage techniques -110 660,00

22201 / 251 / 2313 SCOL130 Restaurant scolaire montée de Silhol : 
Constructions -300 000,00

21701 / 824 / 20422 URBA30 Etats généraux Cœur de Ville : Subventions 
d’équipement aux personnes de droit privé -44 985,00

2510 / 020 / 2158 MCPAT30 Interventions et réparations bâtiments : Autres 
installations -150 000,00

2510 / 020 / 2313 MCPAT30 Interventions et réparations bâtiments : 
Constructions -100 000,00

2511 / 020 / 2313 BATI30 Rénovation bâtiments Cultuels : Constructions -200 000,00

2602 / 020 / 2313 BATI30 Aménagement Tour de Viala : Constructions -36 000,00

2510 / 020 / 2313 BATI30 Interventions et réparations bâtiments : 
Constructions -559 281,00

21 / 020 / 2135 ABA30 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 10 000,00

23 / 020 / 2313 ABA30 Constructions -10 000,00

13 / 112 / 1321 POLMUN Subventions d'investissement - Etat -3 000,00

13 / 020 / 1322 / 2510 BATI30 Interventions et réparations bâtiments : 
Subventions d’investissement - Région 98 222,00

13 / 020 / 1321 / 2510 BATI30 Interventions et réparations bâtiments : 
Subventions d'investissement - Etat -163 400,00
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13 / 414 / 1321 / 21901 SPOR30 Mur d'escalade : Subventions d'investissement 
- Etat 67 416,00

13 / 824 / 1321 / 21701 ACV Etats généraux Cœur de Ville : Fonds de 
concours reçu Alès Agglomération -27 000,00

13 / 814 / 1328 VOIR30 Subventions d’investissement 29 000,00

13 / 824 / 13251 / 21701 MCPINF Etats généraux Cœur de Ville : Fonds de 
concours reçu Alès Agglomération 630 044,00

13 / 020  / 13251 FIN30 Etats généraux Cœur de Ville : Fonds de 
concours reçu Alès Agglomération -543 348,00

13 / 212 / 1321 / 973 SCOL130 Subvention d'investissement - Etat 441 200,00

10  /  01 / 1068 FIN30 Excédents de fonctionnement capitalisés 285 111,74

10 / 01 / 1068 FIN30 Excédents de fonctionnement capitalisés 285 111,74

041 / 01 / 238 FIN30 Avances versées sur commandes 
d'immobilisations corporelles 50 000,00

041 / 01 / 2313 FIN30 Constructions 50 000,00

16 / 020 / 165 FIN30 Dépôts et cautionnements reçus 280,00

16 / 01 /1641 FIN30 Emprunts 50 000,00

16 / 020 /1641 FIN30 Emprunts -1 871 297,00

-1 007 051,26 -1 007 051,26TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT



BUDGET GENERAL   /  FONCTIONNEMENT

IMPUTATION SERVICE LIBELLE DEPENSE RECETTE

011 / 020 / 6068 ABA30 Autres matières et fournitures 1 000,00

75 / 020 / 752 ABA30 Revenus des immeubles -114 000,00

011 / 94 /611 ACV Contrats de prestations de services -11 020,00

011 / 94 / 6156 ACV Maintenance 2 000,00

011 / 94 / 6232 ACV Fêtes et cérémonies 3 000,00

011 / 94 / 6238 ACV Divers 3 000,00

011 / 94 / 6281 ACV Concours divers (cotisations...) -1 000,00

65 / 94 / 6512 ACV
Droits d’utilisation – Informatique en 
nuage 1 440,00

011 / 813 / 611 PROP Contrats de prestations de services 8 000,00

011 / 813 / 61551 PROP Entretien Matériel roulant 5 000,00

011 / 823 / 60628 PAYS30 Autres fournitures non stockées 5 000,00

011 / 813 / 60632 PAYS30 Fournitures de petit équipement 5 000,00

011 / 823 / 60632 MUJE Fournitures de petit équipement 7 000,00

011 / 212 / 611 SCOL130 Contrats de prestations de services 2 100,00

011 / 251 / 6042 SCOL130 Achats de prestations de services 185 000,00

011 / 251 / 6247 SCOL130 Transports collectifs 12 000,00

70 / 255 / 7067 SCOL130
Redevances et droits des services 
périscolaires et d’enseignement 30 000,00

70 / 251 / 7067 SCOL130
Redevances et droits des services 
périscolaires et d’enseignement 170 000,00

65 / 524 / 6574 PV
Subventions de fonctionnement aux 
associations 42 000,00

65 / 40 / 6574 SPOR30
Subventions de fonctionnement aux 
associations 98 000,00

65 / 33 / 6574 CULT30
Subventions de fonctionnement aux 
associations 5 000,00

011 / 024 / 6228 FESTN Rémunérations d'intermédiaires divers 10 000,00

011 / 024 /6232 FEST30 Fêtes et cérémonies 60 000,00

70 / 024 / 7062 FEST30
Redevances et droits des services à 
caractère culturel 52 000,00

012 / 024 / 6478 FEST30 Autres charges sociales diverses -5 760,00

011 / 024 / 6232 FESTN Fêtes et cérémonies 5 760,00

65 / 020 / 6512 AG30
Redevances pour concessions-Droits 
d’utilisation – Informatique en nuage 3 500,00

65 / 12 / 65888 HYGIEN
Charges diverses de la gestion courante 
- Autres -23 970,00

011 / 12 / 611 HYGIEN Contrats de prestations de services 23 970,00

011 / 020 / 6182 DOC30 Concours divers (cotisations...) 500,00

011 / 020 / 6156 DUPL30 Maintenance 5 000,00

011 / 020 / 60621 GAR30 Combustibles 5 000,00

011 / 020 / 60632 GAR30 Fournitures de petit équipement 10 000,00
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011 / 020 / 60612 GNRJ30 Énergie - Électricité -200 000,00

011 / 020 / 615221 MCPAT
Entretien et réparations - Bâtiments 
publics 75 000,00

011 / 020 / 611 TIC30 Contrats de prestations de services 12 500,00

011 / 020 / 6156 TIC30 Maintenance 7 500,00

011 / 020 / 6283 NETT Frais de nettoyage des locaux 51 500,00

011 / 020 / 6255 RM30 Frais de déménagement 33 000,00

65 / 020 / 6574 PROT30
Subventions de fonctionnement aux 
associations 10 000,00

65 / 020 / 6574 FIN130
Subventions de fonctionnement aux 
associations 10 000,00

011 / 020 / 60611 FIN130 Eau et assainissement -156 925,74

011 / 020 / 617 FIN130 Études et recherches -60 000,00

67 / 020 / 6718 FIN30 Fournitures administratives -70 000,00

73 / 020 / 73111 FIN30 Impôts directs locaux 18 329,00

73 / 020 / 73212 FIN30 Dotation de solidarité communautaire 26 323,00

73 / 020 / 73223 FIN30
Fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales -14 435,00

74 / 020 / 7411 FIN30 Dotation forfaitaire -154,00

74 / 020 / 74123 FIN30 Dotation de solidarité urbaine 38 078,00

74 / 020 / 74127 FIN30 Dotation nationale de péréquation 189 469,00

74 / 020 / 74834 FIN30
État - Compensation au titre des 
exonérations des taxes foncières 8 596,00

002 / 002 Résultat de fonctionnement reporté -285 111,74

014 / 020 / 739211 FIN30 Attributions de compensation -60 000,00

119 094,26 119 094,26TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT



BUDGET REGIE DE STATIONNEMENT  /   INVESTISSEMENT

IMPUTATION SERVICE LIBELLE DEPENSE RECETTE

21701 / 2313 PARC20
Etats généraux Cœur de Ville : 
Immobilisations corporelles en cours 
Construction

2 800 000,00

13 / 1311 / 21701 PARC20 Subvention d'équipements Etat 627 416,00

13 / 1315 / 21701 PARC20 Subvention d'équipements 
Groupement de collectivité 200 000,00

041 / 238 FIN20 Avances versées sur commandes 
d'immobilisations corporelles 4 000 000,00

041 / 2313 FIN20 Constructions 4 000 000,00

16 / 1641 FIN20  Emprunts 1 972 584,00

6 800 000,00 6 800 000,00TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

DECISION MODIFICATIVE DU  02 Octobre 2023
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PREMIERE PARTIE 
VIE ET FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE 

AU COURS DE L’EXERCICE 2022 
 

 
1.1 PRESENTATION GENERALE 
 
 

HISTORIQUE ET DOMAINE D’ACTIVITE 
 

La Société a été créée en 2010 sous la forme d’une Société Publique Locale 
d’Aménagement (« SPLA ») à l’initiative de deux actionnaires, la ville d’Alès et la 
Communauté d’Agglomération du Grand Alès (actionnaire majoritaire). Elle a été 
immatriculée au RCS de Nîmes le 6 janvier 2011 et a pris la dénomination de « SPLA Alès 
Cévennes ». 
 
L’objectif de cette création était de pouvoir s’appuyer sur un outil à vocation principalement 
opérationnelle, afin de réaliser pour le compte et dans le périmètre géographique des 
collectivités actionnaires précitées, des actions ou opérations d’aménagement. 
 
Le capital social initial est fixé à 150 000 € se décomposant comme suit : 
 

 Communauté d’Agglomération du Grand Alès :   76 500 € 
 Ville d’Alès :        73 500 € 

 
Par suite, il a été décidé de transformer la SPLA Alès Cévennes en Société Publique 

Locale (« SPL ») dès mars 2011 et ainsi élargir son objet social aux opérations de 
construction et à toute autre activité destinée à favoriser leur expansion économique. D’autre 
part, le SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades a délibéré afin notamment de donner 
son accord à la prise de participation par le SIVU au capital de la SPL par un achat de 367 
actions auprès de la Ville d’Alès. 
 
Par conséquent, la nouvelle répartition du capital social de 150 000 € a été la suivante : 
 

 Communauté d’Agglomération du Grand Alès :   76 500 € 
 Ville d’Alès :        36 800 € 
 SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades :  36 700 € 

 
En outre, il a été décidé de maintenir à 5 le nombre de sièges au Conseil d’Administration, 
soit 3 sièges pour la Communauté d’Agglomération du Grand Alès, 1 siège pour la Ville 
d’Alès (au lieu des deux initialement retenus) et 1 siège pour le SIVU Pôle Santé Bien Etre 
Alès les Fumades pour tenir compte de son entrée au capital. 
 

En 2012, afin de répondre aux préconisations du législateur, il a été décidé d’une 
augmentation du capital social de la Société par l’émission de 750 actions de 100 chacune, 
pour le porter de 150 000 € à 225 000 €. De sorte que sa nouvelle répartition a été la 
suivante : 
 

 Communauté d’Agglomération du Grand Alès :   114 800 € (1 148 actions) 
 Ville d’Alès :          55 200 € (552 actions) 
 SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades :    55 000 € (550 actions) 

 



SPL Alès Cévennes – Rapport administrateur portant sur l’exercice 2022 

Page 4 sur 23 

 

En 2015, il a été décidé d’une nouvelle augmentation du capital social à hauteur de 
11 200 € par l’émission de 112 actions nouvelles de 100 € chacune, pour le porter de 
225 000 € à 236.200 €. Il en est résulté la nouvelle répartition suivante : 
 

 Communauté d’Agglomération du Grand Alès :   120 500 € (1 205 actions) 
 Ville d’Alès :          58 000 € (580 actions) 
 SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades :    57 700 € (577 actions) 

 
Au 1er janvier 2013, la Communauté d’Agglomération du Grand Alès a été absorbée par 

voie de fusion par un nouvel établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 
dénommé « Alès Agglomération » ; depuis cette même date, la personnalité morale de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Alès en Cévennes a disparu et la Communauté 
d’Agglomération Alès Agglomération est devenue l’actionnaire majoritaire de la SPL Alès 
Cévennes. 
 

Suite à l’arrêté Préfectoral numéro 20160913-B1-001 du 13 septembre 2016, portant 
fusion de la Communauté d’Agglomération Alès Agglomération et des Communautés de 
Communes Vivre en Cévennes, Pays Grand’Combien et Hautes Cévennes, il a notamment 
été constaté la création, avec prise d’effet au 1er janvier 2017, d’un nouvel Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI), qui a pris le nom « d’Alès Agglomération » et 
dont le siège a été fixé à Alès (30100), Hôtel de la Communauté, Bâtiment ATOME, 2 rue 
Michelet. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la personnalité morale de l’ancienne Communauté 
d’Agglomération Alès Agglomération a donc disparu et la Communauté d’Agglomération 
ALES AGGLOMERATION est devenue le principal actionnaire de la SPL Alès Cévennes. 
 

Au mois de juin 2017, il a été décidé d’une prise de participation du Pôle Métropolitain 
Nîmes-Alès dans le capital de la SPL Alès Cévennes par un achat de 122 actions auprès 
d’Alès Agglomération. 
 
Alès Agglomération a délibéré pour céder les 122 actions et a désigné ses représentants à 
compter de la modification effective de la composition du Conseil d’Administration ; lors de 
sa réunion du 29 novembre 2016, le Conseil d’Administration de la SPL Alès Cévennes a 
agréé cette cession d’actions à leur valeur nominale. 
 
La nouvelle répartition du capital social de 236 200 € est désormais la suivante : 
 

 Alès Agglomération :       108 300 € (1 083 actions) 
 

 Ville d’Alès :          58 000 € (580 actions) 
 

 SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades :     57 700 € (577 actions) 
 

 Pôle Métropolitain Nîmes-Alès :       12 200 € (122 actions) 
 
 
Par ailleurs, il a été proposé et agréé de maintenir à cinq le nombre de sièges au Conseil 
d’Administration, soit deux sièges pour Alès Agglomération, un siège pour le Pôle 
Métropolitain Nîmes-Alès, un siège pour la Ville d’Alès et un siège pour le SIVU Pôle Santé 
Bien Etre Alès les Fumades. 
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OBJET SOCIAL 
 
L’objet social de la société est le suivant : 
 
 

I – Réalisation d’opérations d’aménagement et d’opérations de construction 
 
La société a pour objet de réaliser pour le compte de ses collectivités territoriales et 
établissements publics actionnaires et dans leur périmètre géographique, toute opération définie 
à l’article L.300-1 et à l’article L.327-1 du Code de l’Urbanisme, à savoir : 
 

- Mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, 
- Organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 
- Favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
- Réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement 

supérieur, 
- Lutter contre l'insalubrité, 
- Permettre le renouvellement urbain, 
- Sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels, 
- Réaliser des études préalables, 
- Procéder à toute acquisition et cession d'immeubles en application des articles L.221-1 et 

L.221-2, 
- Procéder à toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en vue de la 

réalisation des objectifs énoncés à l'article L.300-1, 
- Procéder à toute acquisition et cession de baux commerciaux, de fonds de commerce ou 

de fonds artisanaux, 
- Exercer, par délégation de leurs titulaires, les droits de préemption et de priorité définis 

par le Code de l’Urbanisme et agir par voie d'expropriation dans les conditions fixées par 
des conventions conclues avec l'un de leurs membres. 

 
 

II – Missions spécifiques de développement du tourisme 
 
Dans le cadre des opérations visées à l’article L.300-1 du Code de de l’urbanisme de 
développement des loisirs et du tourisme, la société a également pour objet : 
 

- D’assurer l'accueil et l'information des touristes ainsi que la promotion touristique, en 
coordination avec la Communauté d’Alès Agglomération et toutes les institutions en 
charge du tourisme sur le territoire (Pays Cévennes, ADRT, Région, territoires voisins…), 
le comité départemental et le comité régional du tourisme ; 

- De contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 
touristique local ; 

- De mettre en œuvre la stratégie du tourisme définie par l’institution et les programmes 
locaux de développement du tourisme, notamment dans les domaines de l'élaboration 
des services touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, des 
études, de l'animation des loisirs, de l'organisation de fêtes et de manifestations 
culturelles ; 

- La possibilité de commercialiser des prestations de services touristiques et d’autres 
prestations de service en rapport avec l’activité promotionnelle du territoire et des 
territoires voisins, visant à favoriser l’émergence de la Destination touristique cévenole ; 

- La possibilité de commercialiser des produits « boutiques » conformément à l’article 
L.442-7 du Code de commerce ; 

- La possibilité d’exercer des activités de transports touristiques, de procéder à toute 
acquisition de biens attachés à ces activités et d’en assurer la gestion, 

- La possibilité d’être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques. 
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III – Opérations en lien avec l’objet social 
 

D’une manière plus générale, la société pourra accomplir toutes les opérations 
financières, commerciales, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, compris la 
gestion de tout équipement touristique ou plus largement à caractère économique. 

 
Elle pourra également participer, en tant que de besoin, à un groupement d’intérêt 
économique (GIE). 

 
Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement aux domaines de compétence visés aux articles 
L.300-1 et L.327-1 du Code de l’Urbanisme, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. 

 
La Société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur 
leur territoire. 

 
De ce fait, elle se soumettra aux dispositions de droit de la commande publique pour la 
passation des marchés destinés à ses propres besoins. 

 
 
Ainsi, les activités de la SPL Alès Cévennes peuvent se résumer de la manière suivante : 
 

 Activité « aménagement / construction » : 
 
La Société intervient en qualité de mandataire et agit au nom et pour le compte des 
collectivités (par exemple les contrats ou marchés sont signés par la SPL et non la 
collectivité). 
 
Elle intervient aussi pour des missions d’études (domaine de la prestation intellectuelle) et 
des missions d’assistance et de conseil aux côtés des collectivités et de leurs services. 
 

 Activité « tourisme » : 
 
Cette activité « tourisme » a été confiée à la Société à compter du 1er octobre 2018 et 
jusqu’au 31 décembre 2024 au titre de la Convention de Prestations Intégrées signée avec 
la Collectivité Alès Agglomération. Ce contrat pourra être alors renouvelé pour une période 
de six ans supplémentaires et de manière expresse. 
 
Ainsi, la SPL Alès Cévennes assure les missions de promotion touristique et de gestion des 
offices de tourisme de la Communauté Alès Agglomération, sous la marque « Cévennes 
Tourisme ». Pour cela, elle dispose d’un établissement secondaire situé à Alès (30100), 
Place de l’Hôtel de Ville, Ancien Théâtre des Cordeliers. 
 
Elle est également immatriculée depuis le 6 novembre 2018 au registre des opérateurs de 
voyages et de séjours (Atout France) sous le numéro IM030180007 et dispose à cet effet de 
la garantie financière afférente qui a été renouvelée par l’APST (Association Professionnelle 
de Solidarité du Tourisme). 
 
En outre, depuis le 16 mai 2019, la SPL Alès Cévennes bénéficie du classement préfectoral 
de l’Office de Tourisme en Catégorie II. 
 
En 2022, Cévennes Tourisme a obtenu la marque nationale « QUALITE TOURISME » 
conformément à la démarche qualité, à la suite d’un audit indépendant réalisé le 
28 juin 2022. 
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La commission accordant le droit d’usage de la marque s’est tenue le 1er septembre 2022. 
 
Le taux global de conformité obtenu lors de cet audit est de 93,44 %. Un audit complet est 
prévu pour le 6 février 2023, afin de valider l’obtention définitive et pour 5 ans de la Marque 
Qualité Tourisme. 
 
L’Office de Tourisme poursuit ses actions pour obtenir le classement en Catégorie I et se 
projette dès à présent sur l’obtention du Label Tourisme et handicap sur l’ensemble de ses 
Bureau d’Information Touristiques entre 2023 et 2024. 
 

 Concession de travaux : 
 
La Société est intervenue, à compter du 7 juillet 2021 et jusqu’au 31 décembre 2022, dans le 
cadre d’un contrat de concession de travaux conclu avec la Commune d’Alès pour une durée 
de 30 ans, dont l’objet était la requalification de l’abattoir municipal d’Alès et de construction 
sur le même site d’un atelier de découpe et de transformation. 
 
Toutefois, par délibération du Conseil Municipal en date du 12 décembre 2022, la Ville d’Alès 
a approuvé la résiliation pour motif d’intérêt général de ce contrat de concession, avec prise 
d’effet au 31 décembre 2022. 
 
De sorte que les comptes de la SPL Alès Cévennes au 31 décembre 2022 regroupent 
désormais : le fonctionnement, la gestion de l'Office de Tourisme, le contrat de concession 
de travaux (qui a pris fin au 31 décembre 2022) visé ci-avant et les mandats loi MOP. 
 
 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est situé à Alès (30100), – Bâtiment ATOME – 2 rue Michelet. 
 
 

NOMBRE DE SALARIES 
 
Pour assurer ses missions liées à ses activités « aménagement / construction » et 
« tourisme », la SPL Alès Cévennes dispose de salariés de droit privé et d’agents de droit 
public, ces derniers étant mis à disposition de la Société par la Collectivité Alès 
Agglomération dans le cadre de la convention de Prestations Intégrées (« CPI ») signée 
avec Alès Agglomération pour les missions touristiques confiées. 
 
Ces mises à disposition font l’objet chaque année de conventions signées entre Alès 
Agglomération et la SPL Alès Cévennes pour chacun des agents de droit public mis à 
disposition de la société. 
 
Au cours de l’année 2021 l’effectif de la Société a été le suivant : 
 

 Salariés de droit privé : 16 CDI, 6 CDD et 8 saisonniers (soit un total de 30 ou 29,20 
ETP). 

 Agents de droit public : 10 agents mis à disposition. 
 
 
La répartition des effectifs par activité, hors saisonniers, a été la suivante : 
 

 « Aménagement / construction » : effectif de 5 personnes ; 
 « Tourisme » : effectif de 27 personnes. 
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 Evolution des effectifs au cours de l’exercice 2022 
 

 Salariés de droit privé au 1er janvier 2022 
 
 

1 Chargée d'opération Junior Cadre 1,0

1 Assitante administrative et financière (*) Employée 1,0

1 Assitante au chargé d'opération Employée 1,0

1 Chargée en développement numérique ETAM 1,0

1 Conseillère en séjour et Guide Conférencière Employée 1,0

1 Chargée de communication (**) ETAM 0,8

1 Agent du patrimoine ETAM 1,0

1 Chargée d'animation Employée 0,8

1 Chargée de communication et commercialisation ETAM 1,0

1 Technico-commercial Employé 1,0

1 Conseillère en séjour ETAM 0,7

1 Conseillère en séjour Employée 0,9

1 Gestionnaire administrative et financière ETAM 1,0

13 12,2

1 Collaboratrice opérationnelle et technique (*) Employée 1,0

1 Responsable Pôle Accueil ETAM 1,0

1 Agent d'animation tourisme durable Employée 1,0

1 Infographiste et multimédias Employée 1,0

1 Conseillère en séjour Employée 1,0

5 5,0

Total 18 17,2

EffectifType

CDD

CDI

Poste occupé Catégorie ETP

 
 

(*)   Salariés ayant démissionné en cours d’année 2022. 
(**) Salariée ayant bénéficié d’une rupture conventionnelle durant l’année 2022. 

 
 

 Agents de droit public mis à disposition au 1er janvier 2022 
 
 

1 Adjointe de gestion administrative et financière (*) Agent - Cat C 1,0

1 Adjointe Administrative Pôle Partenariat Agent - Cat C 1,0

1 Chargée de missions Agent - Cat C 0,9

1 Chargée de communication (*) Agent - Cat C 1,0

1 Directrice adjointe Cadre - Cat B 0,1

1 Responable Pôle Partenariat Agent - Cat C 1,0

1 Agent d'accueil Agent - Cat C 0,5

1 Chargé de l'observatoire du tourisme Agent - Cat C 0,1

Total 8 5,6

Agents
mis à

disposition

Type Effectif Poste occupé Catégorie ETP

 
 

(*) Agents ayant sollicité et obtenu leur réintégration au sein de la Collectivité durant l’année 2022. 
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Au 1er janvier 2022, la répartition des effectifs par activité, hors saisonniers, était la suivante 
(cf. tableaux ci- dessus, dernière colonne de droite, pour les effectifs en Equivalents Temps 
Plein) : 
 

 « Aménagement / construction » : effectif de 4 personnes (3 CDI et 1 CDD) ; 
 

 « Tourisme » : effectif de 22 personnes (10 CDI + 4 CDD + 8 agents mis à 
disposition). 

 
 
 

 Nombre de salariés de droit privé au 31 décembre 2022 
 
 

1 Responsable d'opérations Cadre 1,0
1 Assitante au chargé d'opération Employée 1,0
1 Responsable Pôle Accueil ETAM 1,0
1 Chargée en développement numérique ETAM 1,0
1 Responsable de l'Office de Tourisme Cadre 1,0
1 Conseillère en séjour Employée 1,0
1 Conseillère en séjour et Guide Conférencière Employée 1,0
1 Agent du patrimoine ETAM 1,0
1 Chargée d'animation Non cadre 0,8
1 Chargée de communication et commercialisation ETAM 1,0
1 Technico-commercial ETAM 1,0
1 Conseillère en séjour ETAM 0,7
1 Conseillère en séjour Employée 0,9
1 Infographiste et multimédias Employée 1,0
1 Conseillère en séjour Employée 1,0
1 Gestionnaire administrative et financière ETAM 1,0

16 15,4
1 Assistante opérationnelle Employée 1,0
1 Conseillère en séjour Employée 1,0
1 Chargé marketing et traitement des données Alternant 1,0
3 3,0

Total 19 18,4

EffectifType

CDI

CDD

Poste occupé Catégorie ETP

 
 
 
 

 Agents de droit public mis à disposition au 31 décembre 2022 
 
 

1 Adjointe Administrative Pôle Partenariat Agent - Cat C 1,0
1 Chargée de missions Agent - Cat C 0,9
1 Directrice adjointe Cadre - Cat B 0,1
1 Responable Pôle Partenariat Agent - Cat C 1,0
1 Agent d'accueil Agent - Cat C 0,5
1 Chargé de l'observatoire du tourisme Agent - Cat C 0,1

Total 6 3,6

ETPType Effectif Poste occupé Catégorie
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Au 31 décembre 2022, la répartition des effectifs par activité, hors saisonniers, était donc la 
suivante (cf. tableaux ci- dessus, dernière colonne de droite, pour les effectifs en Equivalents 
Temps Plein) : 
 

 « Aménagement / construction » : effectif de 3 personnes (2 CDI et 1 CDD) ; 
 

 « Tourisme » : effectif de 22 personnes (14 CDI + 2 CDD + 6 agents mis à 
disposition). 

 
 

 Comité Social et Economique (« CSE ») 
 
En accord avec la règlementation, il a été instauré un Comité Social et Economique 
(« CSE ») au sein de la société à compter du 6 juillet 2021. 
 
Les membres élus du CSE sont les personnes suivantes : 
 

Premier collège : 
 

- Madame Christie ROUX - Membre titulaire, secrétaire (remplacée par Madame 
CUCHEVAL au poste de secrétaire / cf. ci-dessous) 

 
- Angélique ROGNONI - Membre suppléante 

 
Deuxième collège : 

 
- Aurélie CUCHEVAL – Membre titulaire et référente suppléante en matière de lutte 

contre le harcèlement 
 

- Manon BRET – Membre suppléante et référente titulaire en matière de lutte contre le 
harcèlement 

 
 
Madame Christie ROUX ayant démissionné de son poste au sein de la SPL Alès Cévennes 
le 14 février 2022, c’est Angélique ROGNONI qui est devenue titulaire. 
 
Au cours de l’année 2022, le CSE s’est réuni à trois reprises : les 10 janvier, 4 juillet et 28 
septembre 2022. 
 
 

 Règlements intérieurs 
 
Le Conseil d’Administration du 28 mars 2022 a décidé de l’instauration d’un règlement 
intérieur au niveau de chaque établissement. 
 
En conséquence, il a agréé la rédaction d’un règlement intérieur devant s’appliquer aux 
personnels relevant de la convention collective du tourisme et un second règlement intérieur 
devant s’appliquer aux personnels relevant de la convention collective Promotion 
Immobilière. 
 
Conformément aux dispositions des articles R.1321-1 et R.1321-2 du Code du Travail, ces 
règlements ont été déposés au secrétariat du Greffe du Conseil des Prud'hommes de la Ville 
d’Alès et porté à la connaissance de toute personne ayant accès aux lieux de travail ou aux 
locaux où se fait l'embauche par envoi par courriel le 25 novembre 2022. 
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Les règlements intérieurs ont été également affichés sur les panneaux prévus à cet effet 
dans les locaux de l’établissement. 
 
Ils sont entrés en vigueur le 1er janvier 2023. 
 
Ils ont été préalablement soumis aux membres du Comité Social et Economique les 
4 juillet 2022 et 28 septembre 2022 ainsi qu'à l'Inspecteur du Travail. 
 
 

 Autres conventions de mises à disposition de personnels 
 
Il est rappelé que les missions d’appui à la Direction et les missions de pilotage des 
opérations, ainsi que les missions liées au fonctionnement de la société, font également 
l’objet de conventions de mise à disposition signées entre la SPL Alès Cévennes et la 
SAEM’ALES, afin de mutualiser les moyens et compétences. Les personnes concernées 
sont le Directeur et le Directeur Administratif et Financier de la SAEM’ALES. 
 
Une autre convention de mise à disposition a été signée le 4 octobre 2022 entre la SPL Alès 
Cévennes et la SAEM’ALES ; elle concerne le chargé d’opération de la SAEM’ALES, qui est 
mis à disposition de la Société SPL ALES CEVENNES à raison de 40 % de son temps de 
travail. Cette convention a été conclue pour une durée de 15 mois, avec prise d’effet à 
compter du 3 octobre 2022 et pour se terminer le 31 décembre 2023. 
 
 

REPARTITION DU CAPITAL 
 
Le capital social de la SPL Alès Cévennes s’élève, à la clôture de l’exercice 2022, à la 
somme de 236 200 euros, divisé en 2 362 actions de 100 euros chacune, entièrement 
libérées, se répartissant comme suit : 
 

 Capital 
détenu 

Nombre 
d’actions 

 
Répartition 

En % 
Alès Agglomération 108 300 € 1 083 45,85% 
Ville d’Alès 58 000 € 580 24,56% 
SIVU Pôle Santé Bien Etre Alès les Fumades 57 700 € 577 24,43% 
Pôle Métropolitain Nîmes - Alès 12 200 € 122 5,17% 

Total 236 200 € 2 362 100,00% 
 
 
 

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE 
 

A) Informations relatives aux mandataires sociaux 
 
 Nombre de sièges : 
 
Aux termes des statuts, le nombre de sièges d'administrateurs au sein du Conseil 
d’Administration est fixé à 5, dont la répartition est la suivante : 
 

Alès Agglomération :        2 sièges 
Ville d’Alès :          1 siège 
SIVU Pôle Santé Bien Etre Les Fumades :     1 siège 
Pôle Métropolitain Nîmes – Alès :       1 siège 
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Représentants permanents : 
 
Les représentants permanents des personnes morales administratrices au sein du Conseil 
d’Administration sont les suivants : 
 
 

 
Personnes morales 

Administratrices 
 

 
Représentants 

Permanents 
 

 
Alès Agglomération : 
 
 
Ville d’Alès : 
 
SIVU DES FUMADES : 
 
Pôle Métropolitain Nîmes-Alès : 
 

 
Christophe RIVENQ 
Michel RUAS 
 
Max ROUSTAN 
 
Geneviève COSTE 
 
Olivier FABREGOUL 
 

 
 

Autres mandats exercés par les mandataires sociaux : 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1, alinéa 3 du Code de Commerce, 
nous vous communiquons ci-après la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés à 
notre connaissance dans toute société par chacun des mandataires sociaux actuels de la 
Société : 
 

 Monsieur Max ROUSTAN : 
 

- Administrateur et Président Directeur Général de la Société Anonyme d’Economie 
Mixte « SAEM’ALES » à Alès (30100) ; 

- Administrateur de la Société d’Aménagement et d’Equipement du Gard 
(SEGARD) à Nîmes (30000) ; 

- Gérant de la SCI L’HERMITAGE à Alès (30100). 
 

 Madame Geneviève COSTE : 
 

- Administrateur de la société SOGATHERM à ALLEGRE LES FUMADES (30580). 
 
 

B) Mode de Direction de la société 
 

Au cours de l’exercice 2022, comme au cours des exercices précédents, la direction de 
la société a été dévolue à Monsieur Max ROUSTAN, représentant d’Alès Agglomération, 
qui avait été nommé en qualité de Président du Conseil d’Administration et de Directeur 
Général de la SPL Alès Cévennes, conformément à la décision prise par le Conseil 
d’Administration lors de sa réunion en date du 3 juin 2014. 
 
Le Conseil d’Administration du 24 novembre 2020 a décidé de le reconduire dans ces 
mêmes fonctions pour une nouvelle période de six ans, étant rappelé qu’il représente 
désormais la Ville d’Alès. 
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Monsieur Max ROUSTAN est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société. 
 
Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’Administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
A titre de mesure d’ordre interne, inopposable aux tiers, aucune limitation n’est apportée aux 
pouvoirs du Directeur Général. 
 
 

En outre, pour satisfaire aux dispositions des articles L.561-46 et R.561-55 et suivants du 
Code Monétaire et Financier, la SPL Alès Cévennes a désigné, le 16 janvier 2018 auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de Nîmes, Monsieur Max ROUSTAN en qualité de 
bénéficiaire effectif, compte tenu de son mandat de Président Directeur Général. 
 
 

C) Commissaires Aux Comptes 
 
L’Assemblée Générale Mixte du 13 juin 2017 avait décidé de nommer, en qualité de 
Commissaire aux Comptes Titulaire : 
 

La société Audit Commissariat Expertise (« ACE »), Société par Actions Simplifiée au 
capital social de 60 000 €, dont le siège social situé à Alès (30100), 543 Ancien 
Chemin de Mons, immatriculée au RCS de Nîmes (Gard) sous le numéro 
499 962 389, représentée par Monsieur Jean-Brice ROUVIERE, 

 
Pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale qui sera tenue en 

2023 et qui approuvera les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
 
Il est précisé à cet égard qu’une consultation sera initiée d’ici le mois de mai 2023, afin de 
procéder à la passation d’un marché de prestation pour une nouvelle mission de 
Commissaires aux Comptes pour les exercices 2023 à 2029. 
 
Une proposition sera dès lors soumise aux actionnaires, lors de l’Assemblée Générale 
d’arrêté des comptes 2022. 
 
 

PRINCIPALES ACTIVITES ET OPERATIONS DE L’ANNEE ECOULEE 
 

 Concernant les opérations confiées par Alès Agglomération 
 

 SPL 019 – Mandat pour la réalisation de l’extension du bâtiment H du circuit vitesse 
du Pôle Mécanique Alès Cévennes. 

 
 SPL 021 – Mandat pour la réalisation de la mise en conformité et l’amélioration des 

ouvrages hydrauliques du Pôle Mécanique Alès Cévennes. 
 

 SPL 023 – Mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’aménagement et de 
la mise en accessibilité du Musée Pierre André BENOIT à Alès. 

 
 SPL 024 – Mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une zone d’activité à 

vocation économique, Mont Cavala, Commune de Vézénobres. 
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 SPL 025 – Réalisation d’une zone d’activité économique – Tamaris – Alès. 
 

 SPL 027 – Réalisation de la démolition des dalles de la Grand Rue Jean Moulin à 
Alès dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain d’Alès. 

 
 SPL 029 – Réalisation des démolitions des ouvrages et constructions présents sur 

les parcelles 213 – 214 et 215 à Alès dans le cadre du nouveau programme de 
renouvellement urbain d’Alès. 

 
 SPL 030 – Réalisation des éclairage, vidéosurveillance, vidéo protection, 

signalétique, dynamique et report chronométrage du circuit vitesse du Pôle 
Mécanique 

 
 SPL 031 - NPNRU – Faubourg du Soleil 3 – Contrepartie action logement 

 
 

 Concernant les opérations confiées par la Ville d’Alès : 
 

 SPL 020 – Mandat pour la réalisation des aménagements intérieurs, y compris 
circulations horizontales, verticales et liaison entre les deux corps de bâtiment, et 
accès de l’ancien bâtiment France Télécom – Place des Martyrs de la Résistance à 
Alès. 

 
 SPL 032 – Réalisation de la réhabilitation de l’ensemble immobilier y compris parking 

des halles de l’Abbaye à Alès. 
 
 

o Concession(s) : 
 

 Pour le compte de la Ville d’Alès : 
 

o Concession pour la réhabilitation de l’Abattoir d’Alès 
 
 

o Convention de Prestations Intégrées (« CPI ») : 
 

 Pour le compte d’Alès Agglomération : 
 

o Convention de Prestations Intégrées pour les missions touristiques. 
 
 
 
 
 
1.2 ENGAGEMENTS PRIS 
 

ETAT DES RELATIONS ENTRE LA VILLE D’ALES ET LA SOCIETE 
 
Comme indiqué au chapitre 1.1 ci-dessus, paragraphe « répartition du capital », la Ville 
d’Alès détient 24,56 % du capital social de la SPL Alès Cévennes. 
 
Elle détient ainsi 580 actions, représentant 58 000,00 € et autant de droits de vote. 
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CONTRATS, APPORTS EN COMPTE COURANT D’ASSOCIES, 
GARANTIES D’EMPRUNT ET AIDES OCTROYEES AU TITRE DU 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE OU TOUT AUTRE CONCOURS 
FINANCIER 

 
 

Conclus / consentis à la 
SPL Alès Cévennes en 2022 

Par Alès Agglomération 

Contrats Aucun (voir page 12 ci-dessus) 
Apports en compte courant d’associés Aucun 
Garanties d’emprunt Aucune 
Aides octroyées Aucune 
Autre concours financier Aucun 

 
 
 

Conclus / consentis à la 
SPL Alès Cévennes en 2022 

Par la Ville d’Alès 

Contrats Aucun (voir page 12 ci-dessus) 
Apports en compte courant d’associés Aucun 
Garanties d’emprunt « Emprunts ABATTOIRS » : 

Caisse d’Epargne : 2 366 000 € 
Banque Populaire : 2 366 000 € 
A concurrence de 50% pour chaque 
prêt (soit 1 183 000 € chacun) 

Aides octroyées Aucune 
Autre concours financier Aucun 

 
 

Conclus / consentis à la 
SPL Alès Cévennes en 2022 

Par le SIVU des Fumades 
 

Contrats Aucun 
Apports en compte courant d’associés Aucun 
Garanties d’emprunt Aucune 
Aides octroyées Aucune 
Autre concours financier Aucun 

 
 

Conclus / consentis à la 
SPL Alès Cévennes en 2022 

Par le Pôle Métropolitain 
Nîmes-Alès 

Contrats Aucun 
Apports en compte courant d’associés Aucun 
Garanties d’emprunt Aucune 
Aides octroyées Aucune 
Autre concours financier Aucun 

 
 

MODIFICATIONS DES STATUTS EFFECTUEES DANS L’ANNEE 
 
La dernière mise à jour des statuts a été décidée par l’Assemblée Générale Mixte du 
22 mai 2018, pour permettre l’intégration des activités de l’Office du Tourisme 
Communautaire dans la société dès le second semestre 2018. L’article 2 des statuts a ainsi 
été élargi afin d’adapter préalablement l’objet social à ces nouvelles missions. 
 
Aucune modification de statut n’est intervenue depuis la date ci-dessus ni au cours de 
l’année 2022. 
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EVOLUTIONS DE L’ACTIONNARIAT INTERVENUES DANS L’ANNEE 
 
Aucune évolution dans l’actionnariat n’est intervenue en 2022. 
 
 

ETAT DE L’ENSEMBLE DES PARTICIPATIONS DE LA SOCIETE, 
DIRECTES ET INDIRECTES, AU CAPITAL D’AUTRES SOCIETES OU 
GROUPEMENTS D’INTERET ECONOMIQUE 

 
La SPL Alès Cévennes ne détient aucune participation, directe ou indirecte, au capital 
d’autres sociétés ou groupements d’intérêt économique. 
 
 
1.3 RISQUES ET MODALITES DE CONTROLE 
 

DESCRIPTION DES PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES D’ORDRE 
FINANCIER, JURIDIQUE, TECHNIQUE OU CONJONCTUREL AUXQUELS 
LA SOCIETE EST CONFRONTEE 

 
Il n’y a pas d’évènement postérieur à la date de clôture susceptible de remettre en cause de 
façon significative les comptes de la société pour l’arrêté au 31 décembre 2022. 
 

Toutefois, un point à signaler est la guerre en Ukraine qui perdure depuis le 
24 février 2022 et les sanctions prises contre la Russie par de nombreux Etats qui ont des 
incidences sur l’activité de nombreux groupes internationaux et ont une incidence sur 
l’économie mondiale. 
 
Ainsi, cette situation peut engendrer des incidences sur l’activité économique : 
 

 La situation en Ukraine et les restrictions peuvent créer des difficultés pour les 
activités de production et de distribution et avoir des incidences sur les ventes, les 
approvisionnements (hausse des cours des matières premières et du prix de 
l’énergie), la chaîne de production (non-disponibilité de certaines matières ou 
composants) et la valeur de certains actifs soit directement, soit par l’intermédiaire de 
filiales en Ukraine ; 

 
 Par ailleurs, en matière de financement, la situation des banques russes et 

ukrainiennes pourrait entraîner un risque de liquidité pour certaines entités ; 
 

 Dans le cas des prestataires de services financiers et en particulier des services de 
crédit et d’assurance, les risques directs liés aux expositions en Ukraine et en Russie 
mais également indirectes du fait des répercussions de ce conflit sur les autres 
clients de ces institutions sont susceptibles d’augmenter. 

 
De plus, dans ce contexte, les risques en matière de cyber-sécurité sont accrus. 
 
L’activité de la SPL ALES CEVENNES expose peu la société à ces risques concernant son 
patrimoine. Néanmoins, ces évènements pourraient avoir un impact sur ses fournisseurs et 
notamment dans la chaine d’approvisionnement de certains produits ou dans le risque 
d’allongement des délais de réalisation de son activité. 
 
A la date d’arrêté des comptes, la société n’est pas en mesure de chiffrer l’impact de cet 
évènement sur son patrimoine, sa situation financière et son résultat. 
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ETAT DES PROCEDURES DE PREVENTION ET DE DETECTION DES 
FAITS D’ATTEINTE A LA PROBITE MISES EN ŒUVRE PAR LA SOCIETE 

 
En plus du Contrôle analogue exercée par ses collectivités actionnaires, les mesures mises 
en place depuis plusieurs années au sein de la société visent à appréhender et à limiter 
autant que faire se peut les risques et notamment : 
 
 

Risque de fraude 
 
Guide de procédure interne, guide de passation des marchés, mesures de contrôles internes 
et audit interne. 
 

Confidentialité des informations auxquelles la société et ses personnels ont accès (en 
application du Règlement Général sur la Protection des Données –« RGPD » 

 
Depuis 2018 : mise en œuvre de démarches visant à prendre toutes précautions conformes 
aux usages et à l’état de l’art dans le cadre de ses attributions, afin de protéger la 
confidentialité des informations auxquelles elle a accès et, en particulier, d’empêcher qu’elles 
ne soient communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces 
informations : clause particulière dans les conventions, informations sur les supports de 
communication, etc.). 
 

Piste d’Audit Fiable (« PAF ») 
 
La Piste d’Audit Fiable consiste à mettre en place des contrôles internes documentés et 
permanents, afin de reconstituer l’ordre chronologique du processus de facturation, en 
pouvant justifier une opération comptable à partir de laquelle il doit être possible de remonter 
par un cheminement ininterrompu à la facture, et réciproquement. 
 
Pour sécuriser le processus de facturation, il convient de respecter les trois conditions 
suivantes : 
 

 Authenticité : assurance de l’identité du fournisseur ou de l’émetteur. Le fournisseur 
doit pouvoir prouver qu’il est à l’origine de la facture (i.e. qu’il a émis la facture lui-
même). 

 Intégrité : intégralité des mentions, obligatoires ou non, figurant sur la facture 
d’origine n’ont pas été modifiées. 

 Lisibilité : format pouvant être lu sans difficulté par l’utilisateur et l’administration. 
(format PDF préconisé par l’administration). 

 
Pour répondre à cette obligation, la SPL Alès Cévennes s’efforce par ses procédures 
internes à garantir la substance de la facture, c’est à dire  que les factures émises/reçues 
correspondent à la réalisation d’une livraison de biens ou d’une prestation de service 
effectivement réalisée et par voie de conséquence la TVA induite. 
 
Ces différentes démarches seront poursuivies et renforcées par la société en interne, mais 
aussi en lien avec ses intervenants extérieurs habituels (Expert-Comptable et Commissaires 
aux Comptes notamment). 
 

Démarches « RSE » (Responsabilité Sociétale des Entreprises) 
 
A l’automne 2019, une première démarche écoresponsable avait été mise en œuvre par la 
dématérialisation des contrats avec les partenaires du tourisme. 
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Par la suite, la SPL Alès Cévennes s’est engagée dans une démarche de formation 
« Responsabilité Sociétale des Entreprises ». Début novembre 2020, un plan d’actions a été 
rédigé autour des axes de travail prioritaires identifiés dans le diagnostic établi par le 
formateur. 
 
Depuis 2021, plusieurs actions d’application de la démarche RSE ont été menées et 
poursuivies en interne au sein des équipes de la SPL Alès Cévennes et trois 3 actions 
concrètes prioritaires ont été lancées : 
 

 La qualité de vie au travail : amélioration des espaces de travail ; 
 

 Les achats : définition d’une politique d’achats responsables et mise en place d’une 
boutique responsable avec des produits « made in Cévennes » ; 

 
 Les déchets : mise en place du tri sélectif dans tous les bureaux, nouvelle gestion 

des stocks de brochures. 
 
 

INFORMATION SUR LES CONTROLES EVENTUELS DONT LA SOCIETE 
FAIT L’OBJET 

 
La Société n’a fait l’objet d’aucun contrôle au cours de l’année 2022. 
 
 

MODALITES D’EXERCICE DU CONTROLE ANALOGUE 
 

Il est rappelé que la SPL Alès Cévennes intervient exclusivement pour le compte des 
personnes publiques actionnaires pour la réalisation d’opérations de construction, mais aussi 
de gestion de services publics à caractère industriel et commercial et toutes autres activités 
d’intérêt général, ainsi que pour les missions touristiques depuis le 1er octobre 2018. 
 
Elle est aussi intervenue, à compter du 7 juillet 2021 et jusqu’au 31 décembre 2022, dans le 
cadre d’un contrat de concession de travaux conclu avec la Commune d’Alès pour une durée 
de 30 ans, dont l’objet était la requalification de l’abattoir municipal d’Alès et de construction 
sur le même site d’un atelier de découpe et de transformation ; toutefois, par délibération du 
Conseil Municipal en date du 12 décembre 2022, la Ville d’Alès a approuvé la résiliation pour 
motif d’intérêt général de ce contrat de concession, avec prise d’effet au 31 décembre 2022. 
 

Les contrats conclus entre une Société Publique Locale et ses actionnaires entrent 
dans le champ d'application des contrats dits « in house » sous réserve que le contrôle 
exercé sur la société par la personne publique cocontractante soit analogue à celui que cette 
dernière exerce sur ses propres services. 
 
Le contrôle analogue est défini par la jurisprudence européenne comme un contrôle 
permettant aux collectivités actionnaires d'exercer une influence déterminante tant sur les 
objectifs stratégiques que sur les décisions importantes de la société. 
 
Afin de satisfaire à ces obligations, le Conseil d'Administration a adopté un règlement 
intérieur définissant les modalités particulières de contrôle des collectivités territoriales 
actionnaires, en matière d’orientations stratégiques de la société, de gouvernance et de vie 
sociale, ainsi que d’activités opérationnelles. 
 

Pour rendre le contrôle efficient, le règlement intérieur institue notamment une 
Commission des Marchés, un Comité Technique et un Comité Touristique. 
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La Commission des marchés est constituée de membres du Conseil 
d'Administration et d’un représentant de la collectivité concédante. Elle est compétente pour 
donner son avis ou attribuer les marchés dépassant un seuil défini par le Conseil 
d’Administration. 
 

Le Comité Technique est constitué de membres des services des collectivités 
actionnaires, soit cinq personnes pouvant éventuellement se faire représenter en cas 
d’empêchement, et a pour objet : 
 

- D’apporter son expertise technique préalablement aux réunions du Conseil 
d'Administration de la SPL ; 

- D’examiner toute nouvelle opération susceptible d’être confiée à la SPL par l’un de 
ses membres et les modalités de contractualisation ; 

- De proposer le contrat le plus adéquat ; 
- De suivre le déroulement des opérations ; 
- De formuler, par le biais de rapporteurs, des avis auprès du Conseil d’Administration 

à sa demande. 
 
Il est également saisi des avenants susceptibles de modifier l'économie générale de la 
convention initiale. Il peut s'adjoindre, le cas échéant, les services de personnes expertes et 
notamment les Directeurs Généraux des services des collectivités membres du Comité 
Technique. Il se réunit aussi souvent que nécessaire, au minimum avant chaque Conseil 
d’Administration, sur convocation d’Alès Agglomération  
 

Le Comité Touristique a été créé par décision du Conseil d'Administration du 
25 juillet 2018. Il permet la consultation de l’ensemble des acteurs du tourisme. 
 
Il a voix consultative et se compose de trois collèges répartis de la manière suivante : 
 

 17 représentants de la Communauté d’Agglomération, 
 25 représentants des acteurs sociaux professionnels, 
   8 représentants des acteurs institutionnels. 

 
Ses réunions ont lieu au moins une fois par an, sous la Présidence de Max ROUSTAN, 
Président du Conseil d’Administration et Président Directeur Général de la société. 
 
 
 
1.4 GOUVERNANCE 
 

BILAN DE LA GOUVERNANCE DES ELUS 
 

 Conseils d’Administration 
 
Les administrateurs se sont réunis à trois reprises au cours de l’année 2022 : 
 

 Réunion du 28 mars 2022 – Principale(s) décision(s) : 
 

 Présentation et arrêté des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 Proposition d’affectation du résultat. 
 Rapport d’étape sur les opérations et activités de la société 

(aménagement/construction et tourisme). 
 Convocation d’une Assemblée Générale. 
 Instauration de règlement(s) intérieur(s) pour les personnels, 
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 Réunion du 14 juin 2022 – Principale(s) décision(s) : 
 

 Contrat de concession de travaux portant sur le projet de requalification de l’Abattoir 
d’Alès en Pôle Viande territorial d’excellence : 

 
o Autorisation de signature d’un avenant numéro 2 au contrat de concession de 

travaux : 
Le Conseil d’Administration a approuvé la conclusion d’un avenant numéro 2 
au contrat de concession de travaux signé le 1er juillet 2021, consistant 
notamment à reporter la date résolutoire des conditions suspensives de 
l’article 3.1 du contrat de concession de travaux jusqu’au 31 décembre 2022 
pour permettre l’obtention des arrêtés attributifs de la part des organismes 
subventionneurs ainsi que la mise en œuvre du financement nécessaire à la 
réalisation de l’opération. 

 
o Autorisation de signature d’un emprunt consenti par la Banque Populaire du 

Sud et garantie afférente de la Collectivité à solliciter : 
 

Le Conseil d’Administration a autorisé : 
 

La conclusion avec la Banque Populaire du Sud, d’un concours bancaire 
destiné au financement de l’opération de requalification de l’Abattoir d’Alès en 
Pôle Viande territorial d’excellence et la création d’un Atelier de Découpe, 
dont les caractéristiques essentielles sont les suivantes : 
 

Prêt à taux fixe : 
 Montant du prêt : 2 366 000 € (soit 50% du besoin total) 
 Durée totale : 240 mois dont 24 mois de franchise en capital 
 Taux fixe : 2,80% 
 Périodicité mensuelle 
 Garanties : caution personne morale de la Commune d’Alès pour 50% 
 Frais de dossier : 0,1% flat, 

 
La saisine de la Ville d’Alès afin de lui proposer : 

 
- D’approuver les caractéristiques financières, charges et conditions de 

l’offre de financement complémentaire de la Banque populaire du Sud 
communiquée le 3 juin 2022 à la SPL Alès Cévennes, pour un montant de 
2 366 000€, 

- D’accorder sa garantie pour le remboursement de la somme de 
1 183 000 € (un million cent quatre-vingt-trois mille euros) représentant 
50% du prêt bancaire de 2 366 000 € (deux millions trois cent soixante-six 
mille euros) que la SPL Alès Cévennes se propose de contracter auprès 
de la Banque Populaire du Sud, 

- De s’engager pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 
 Réunion du 16 novembre 2022 – Principale(s) décision(s) : 

 
 Prévisions d’atterrissage 2022 et prévisionnel 2023 
 Avenant au Contrat de Prestations Intégrées pour les missions tourisme 
 Horaires d’ouverture Office de Tourisme 
 Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition du Chargé 

d’opération de la SAEM’ALES 
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 Renouvellement pour 2023 de la convention de mise à disposition du Directeur de la 
SAEM’ALES 

 Renouvellement pour 2023 de la convention de mise à disposition du Directeur 
Administratif et Financier de la SAEM’ALES 

 Renouvellement de signature d’une convention d’adhésion au Comité des Œuvres 
Sociales d’Alès 

 
 Assemblées 

 
Les actionnaires se sont réunis une seule fois en 2022 : 
 

 Assemblée Générale Ordinaire du 2 juin 2022 – Principale(s) décision(s) : 
 

 Rapport général du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 ; 

 Rapport sur le gouvernement d’entreprise et rapport financier annuel du Conseil 
d’Administration ; 

 Rapport général du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 ; 

 Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l’article 
L.225-38 et suivants du Code de Commerce et approbation de ces conventions ; 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et quitus 
aux administrateurs ; 

 Affectation du résultat ; 
 

 Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

ELEMENTS DE REMUNERATION, FIXES, VARIABLES ET 
EXCEPTIONNELS, AINSI QU’AVANTAGES EN NATURE ACCORDES AUX 
REPRESENTANTS DE LA VILLE D’ALES AINSI QU’AUX MANDATAIRES 
SOCIAUX 

 
Personnes morales 

administratrices 
 

Représentants 
permanents 

 

Eléments de 
rémunération 

Fixes, variables et 
exceptionnels 

Avantages 
En 

Nature 

 
Alès 
Agglomération : 
 
Ville d’Alès : 
 
SIVU DES 
FUMADES : 
 
Pôle Métropolitain 
Nîmes-Alès : 
 

 
Christophe RIVENQ 
Michel RUAS 
 
Max ROUSTAN 
 
Geneviève COSTE 
 
 
Olivier FABREGOUL 
 

 
Aucun 
Aucun 

 
Aucun 

 
Aucun 

 
 

Aucun 
 

 
Aucun 
Aucun 

 
Aucun 

 
Aucun 

 
 

Aucun 
 

 
 
 
En outre, il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au titre des cinq 
précédents exercices sociaux. 
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SECONDE PARTIE 
SITUATION FINANCIERE DE LA SOCIETE 

AU 31/12/2022 
 

 
2.1 – PRESENTATION DU BILAN 
 
A titre liminaire, nous vous précisons que les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2022, que nous soumettons à votre approbation, ont été établis conformément 
aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues sont identiques à celles de 
l’exercice précédent. 
 
Les comptes de bilan de l’exercice 2022 font notamment ressortir les chiffres suivants 
comparativement à l’exercice 2021 : 
 
 

BILAN 31/12/2021 31/12/2022 
Immobilisations incorporelles Mémoire 3 555 
Immobilisations corporelles 52 620 47 420 
Immobilisations Financières 2 684 2 684 
Actif circulant 5 468 133 4 228 536 
Endettement total 5 122 011 3 881 369 

 
 

Capitaux propres 
 
Pour rappel, le capital social de la société est de 236 200 €, décomposé en 2 362 titres d'une 
valeur nominale de 100,00 € chacune. 
 
Les capitaux propres (ou situation nette comptable) ressortent à 400 826 € au 
31 décembre 2022 contre 401 426  € au 31 décembre 2021. 
 
Les résultats bénéficiaires des dernières années ont permis de conforter progressivement la 
reconstitution des capitaux propres, même si l’activité de l’année 2022 s’est traduite par une 
très légère perte. 
 
Cette évolution peut être résumée par le tableau suivant : 
 

Evolution des 
Capitaux propres 

Exercice 
31/12/2018 

Exercice 
31/12/2019 

Exercice 
31/12/2020 

Exercice 
31/12/2021 

Exercice 
31/12/2022 

 
Capital social 
 
Résultat de l’exercice 
 
Total capitaux propres 
En fin d’exercice 

 
236 200 

 
89 830 

 
 

277 747 

 
236 200 

 
122 520 

 
 

400 267 

 
236 200 

 
-32 625 

 
 

367 642 

 
236 200 

 
33 784 

 
 

401 426 

 
236 200 

 
-600 

 
 

400 826 
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Endettement 
 
L’endettement total à la fin de l’exercice est en baisse de 31,96 % par rapport à l’exercice 
précédent, passant de 5 122 011 € en 2021 à 3 881 369 € en 2022. Cet écart s’explique par 
une baisse du poste « mandats créditeurs » qui passe de 4 084 081 € en 2021 à 2 749 583 € 
en 2022. 
 
 
 
 
2.2 – PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTAT 
 
Le compte de résultat de l’exercice 2022 fait ressortir les chiffres suivants comparativement 
à l’exercice 2021 : 
 
 

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2021 31/12/2022 
Chiffre d’affaires hors taxes 441 981 562 858 
Total produits d’exploitation (*) 1 495 986 1 689 406 
Charges d’exploitation (**) 1 461 713 1 590 968 
Résultat d’exploitation 34 274 98 439 
Résultat financier 18 889 
Résultat courant 34 292 99 328 
Résultat exceptionnel (***) -90 -99 928 
Résultat net 33 784 -600 

 
(*) Dont « Compensation pour charges de service public » : 1 112 667 € au 31/12/2022 et 
1 050 000 € au 31/12/2021. 
(**) Dont « Autres achats et charges externes »: 786 850 € au 31/12/2022 et 679 666 € au 
31/12/2021. 
(***) Dont « VNC actifs cédés – Immobilisations corporelles » : 99 860 € au 31/12/2022 (= valeur 
nette comptable des biens de retour de l’ABATTOIR remis à la Collectivité). 

 
 
 
 
 
Le 17 avril 2023 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 
 
 
 
Bilan et compte de résultat au 31 décembre 2022 
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Convention relative à l’échange de données dans le cadre de 
l’instauration du permis de louer en 

application des articles 92 et 93 de la loi Alur  
 

Entre 

 

La Caisse d’Allocations Familiales du Gard 
Représentée par Monsieur Matthieu PERROT,  

le Directeur 

 
Et 

 
la Commune d’Alès 

Représentée par Max ROUSTAN,  

le Maire 

 
 
 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR 

 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation 
préalable de mise en location 

 
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données 

 
Préambule 
Tout propriétaire-bailleur est dans l’obligation de fournir un logement décent au locataire, c’est-à-dire 
disposant des caractéristiques de confort minimum qui figurent dans le décret 2002-120 du 30 
janvier 2002. La loi Alur du 24 mars 2014 a renforcé la place et les responsabilités des Caf pour lutter 
contre la non- décence des logements en leur attribuant la mise en œuvre et la gestion de la 
conservation des aides au logement pour les allocataires percevant une aide personnelle au logement 

en cas d’occupation d’un logement non- décent.  
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Afin d’améliorer la lutte contre l’habitat indigne, cette même loi instaure également le « permis de 

louer » pour permettre aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou aux 
communes volontaires de définir des secteurs géographiques et/ou des catégories de logements ou 
ensembles immobiliers pour lesquels la mise en location d’un bien doit faire l’objet d’une des deux 

procédures suivantes : 

Autorisation préalable de mise en location (APML) : toute nouvelle mise en location sur les territoires 
retenus est subordonnée à la délivrance au bailleur par le président de l’EPCI ou le maire de la 
commune, d’une autorisation préalable de mise en location. Celui-ci peut refuser ou soumettre à 
condition l’autorisation préalable de mise en location lorsqu’un logement est susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des occupants ou à la salubrité publique. En cas d’absence de dépôt de 

demande d’APML, ou de mise en location malgré un refus d’autorisation, le bailleur encourt des 
sanctions financières. 

Déclaration de mise en location (DML) : Tout logement mis en location sur les territoires soumis à 
déclaration, fait l’objet de la part des propriétaires d’une déclaration de mise en location dans les 15 
jours suivants la signature du bail. 

Il convient de rappeler que le parc locatif public est en dehors du champ de compétence de la Caf en 
matière de non- décence. Ce dispositif de permis de louer ne s'applique ni aux logements mis en 

location par un organisme de logement social, ni aux logements qui bénéficient d'une convention 
avec l'Etat en application de l'article L. 351-2. 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet d’organiser la transmission des données partenariales afin de 

repérer et signaler les logements pour lesquels une mise en location a eu lieu sans autorisation 
préalable de mise en location sur les secteurs soumis à ce dispositif sur la commune d’Alès 

 

ARTICLE 2 – CHAMP D’INTERVENTION 
 

Par délibération n°22_05_03 en date du 12 décembre 2022, la commune d’Alès par gestion déléguée 

autorisée par délibération C2023_01_13 de la Communauté d’Alès Agglomération en date du 16 

février 2023, met en place ce dispositif sur le territoire communal et selon la modalité de 
l’Autorisation Préalable de Mise en Location (APML). 

 
Le périmètre définit correspond à la zone dite du Faubourg du Soleil et plus précisément : 

 La Rue du Faubourg du Soleil (Numéros pairs et impairs), 
 La Rue de la Cavalerie (Numéros pairs et impairs), 
 La Rue Napoléon (Numéros pairs et impairs), 
 La Rue Fernand PELLOUTIER (Numéros pairs et impairs), 
 La Rue COURTES (Numéros pairs et impairs), 
 La Rue des Jardins (Numéros pairs et impairs). 

 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DES PARTIES 

 

3.1 - La Caisse d’Allocations Familiales du Gard s’engage : 
 

- à communiquer tous les mois par voie dématérialisée et sécurisée via une requête dans la base de 

données allocataires, la liste des nouveaux demandeurs d’aide au logement sur le secteur du permis 
de louer de la commune d’Alès. Les données transmises sur l’adresse hygiene.sante@ville-ales.fr 
seront les suivantes : 

:
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> numéro allocataire 

> nom, prénom et adresse postale du locataire 

> adresse postale du bien mis en location  

> nom, prénom et adresse postale du bailleur 

> date d’entrée dans les lieux du locataire 

> date d’ouverture de droit à l’Aide personnelle au logement 

> situation du logement au regard de la décence 

 
- à vérifier tous les mois si un droit à l’aide au logement a été ouvert malgré un refus d’autorisation 

préalable de mise en location et à relayer l’information à la commune d’Alès 

 
- à n’utiliser les données que pour les finalités pour lesquelles elles lui ont été transmises et à ne 

pas les céder à un tiers. 

 
3.2 – La Commune d’Alès s’engage : 

 
- à communiquer tous les mois au Pôle logement de la Caf par voie dématérialisée et sécurisée via 

l’adresse mail suivante action-sociale-decence@caf30.caf.fr, les arrêtés notifiant un refus 
d’APML. 

 

- Ces arrêtés municipaux préciseront :  
> nom, prénom et adresse postale du bailleur concerné 

> adresse postale du bien concerné et sa localisation dans l’immeuble 

> nom, prénom du locataire, le cas échéant 

 
- à identifier et à prendre contact avec les bailleurs qui n’ont pas mis en place la procédure 
d’APML et qui ont pour autant mis leur logement en location, afin de faire appliquer le 

dispositif et réaliser le cas échéant un contrôle. 

 
- à intégrer la mention suivante sur le courrier de notification à l’occupant et au bailleur : 

« Les informations collectées sur le logement peuvent faire l’objet d’un traitement informatique par 
la caisse d’allocations familiales ou dans le cadre de l’outil de repérage et de traitement de 
l’habitat indigne (ORTHI). Ces informations peuvent être transmises aux organismes compétents 
en matière d’habitat indigne : services et agences de l’Etat, collectivités territoriales, organismes 
payeurs et leurs partenaires. Vous pouvez exercer votre droit d’accès et de rectification auprès du 
Directeur de la Caf (demande formulée par courrier postal accompagnée d’une preuve d’identité) 
et dans le cadre d’ORTHI auprès du préfet du Département où se situe le logement selon les 
modalités prévues par l'article 5 de l'arrêté du 30 septembre 2011 portant création d'un traitement 
de données à caractère personnel relatif à l'habitat indigne et non décent » 
 
- à n’utiliser les données que pour les finalités pour lesquelles elles lui ont été transmises et à 

ne pas les céder à un tiers. 

 
ARTICLE 4 – SECURITE, CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES 

 

Les parties à la convention s'engagent à respecter strictement les dispositions du RGPD (Règlement 
Général sur la Protection des Données - Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016) et la loi Informatique 
et Libertés (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée). 
Au sens de l’article 4.7 du RGPD, les parties à la convention sont responsables de leurs traitements 

 respectifs. 
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Les parties à la convention s'engagent, notamment : 

 
- à ne traiter que les seules données personnelles strictement indispensables pour atteindre la finalité 

énoncée dans l’article 1 de la présente convention ; 

 
- à informer de façon claire les personnes concernées du traitement de leurs données, au titre de 
l'article 13 du RGPD ; 

 
- à répondre avec diligence aux demandes de droits RGPD exprimés par ces mêmes personnes (chaque 
partie s'engage à communiquer à l'autre toute demande de droits RGPD qui lui aurait été adressée par 

erreur) ; 

 
- à supprimer les données à l'atteinte de la durée de conservation de 2 mois après réception du fichier 

pour la commune d’Alès et pendant toute la durée du refus d’autorisation de location du logement 
pour la Caf du Gard.  

 
De même, dans l'exécution de la présente convention, les parties s'engagent à assurer la protection 
des données de façon constante et en respect du présent article et à s'informer sans délai en cas 

d'incident de sécurité ayant impacté les données traitées. 

 
La Caf du Gard a désigné auprès de la CNIL un Délégué à la Protection des Données, qui peut être 
joint par l'intermédiaire de la Caf. La commune d’Alès a désigné auprès de la CNIL un Délégué à la 
Protection des Données, qui peut être joint par l’intermédiaire de la Commune. 

 
ARTICLE 5 – MODALITES DE REVISION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention peut être révisée par avenant, conjointement décidé par les deux parties. 

 
ARTICLE 6 – DUREE, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION 

 

La présente convention est conclue du 1er octobre 2023 au 30 septembre 2026. 

 
Chaque signataire se réserve la possibilité de résilier la présente convention à tout moment. Il devra 
alors en informer par courrier recommandé, trois mois à l’avance et transmettre dans ce délai la 
décision motivée de leur organe délibérant. 

 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 

Fait à Alès, le  

 

 
Le Directeur de la Caf  

 

 
Le Maire d’Alès 

Matthieu PERROT  Max ROUSTAN 

 









 

      

 

 

 
 

 
 

 
 

CONVENTION D’HABILITATION ET DE PARTENARIAT D’UN ORGANISME 
PUBLIC POUR LA RÉALISATION DE DIAGNOSTICS VÉRIFIANT LES 

CRITÈRES DE DÉCENCE DU LOGEMENT 

 
 
La présente convention est conclue :  
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PRÉAMBULE 
 

L’article 85 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové (dite loi ALUR) modifie les articles L.542-2 et L.831-3 du Code 
de la Sécurité Sociale (CSS) pour y introduire un dispositif de conservation des 
Allocations de Logement Familiales (ALF) et des Allocations de Logement Sociales 
(ALS) afin d’inciter les bailleurs de logements non décents à effectuer les travaux 
nécessaires à leur mise en conformité. 
 
Ainsi, lorsqu’un logement fait l’objet d’un constat de non-décence par l’organisme 
payeur ou par l’opérateur habilité, le droit des AL est maintenu durant le délai initial 
de 18 mois, mais son versement est différé tant que le propriétaire n’a pas effectué 
les travaux nécessaires pour le rendre décent. 
 
Durant ce délai, le locataire est tenu de s’acquitter du loyer résiduel (loyer + charges 
récupérables), sans que le bailleur puisse intenter une action pour obtenir la 
résiliation du bail. 
 
Dès que la constatation de la réalisation effective des travaux a été assurée par 
l’organisme payeur ou l’organisme habilité, l’AL conservée sera reversée au bailleur. 
 
Ainsi, un logement est considéré comme non décent s’il ne répond pas à l’un des 
critères énoncés par le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux 
caractéristiques du logement décent ou à l’article n°142 de la loi n°2018-1021 du 18 
novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique 
(loi dite ELAN) : 

- L’absence de risque manifeste pour la santé des occupants ; 

- L’absence de risque manifeste pour la sécurité physique des occupants ; 

- La présence des équipements habituels permettant d’habiter normalement le 
logement ; 

- L’absence de toute infestation d’espèces nuisibles et parasites. 

 

Les diagnostics vérifiant les critères de décence des logements peuvent être établis 
par les organismes payeurs ou par les organismes qu’ils ont habilités.  
 
A cette fin, le décret n° 2015-191 du 18 février 2015 a introduit dans le Code de la 
Sécurité Sociale les articles R.831-18 et D.542-14-2 qui fixent les conditions 
d’habilitation. 
 
Dans le cadre de cette mission, les critères de non-décence identifiés par 
l’organisme habilité pourront avoir des correspondances avec le Règlement 
Sanitaire Départemental du Gard. 
 



 

   

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet d’habiliter l’opérateur (N.B) : 

- à vérifier les critères de décence définis par le décret n°2002-120 du 30 
janvier 2002, 

- à établir des diagnostics habitat sur l’état des logements sur son territoire dès 
lors que les occupants bénéficient d’une aide au logement versée par la CAF.  

 
La présente convention permet également à ce que la procédure opérationnelle soit 
définie conjointement entre l’opérateur habilité et la Caisse d’Allocations Familiales 
du Gard pour la mise en place du dispositif, à savoir les étapes suivantes : 

 

- La saisine du locataire ou d’un tiers (tutelle, …),  

- L’organisation de la visite avec le locataire, 

- L’établissement du diagnostic et sa diffusion auprès des parties prenantes, 

- Le suivi du dossier jusqu’à la levée des réserves (ou la mise en veille), 

- Les obstructions éventuelles du locataire (après sa saisine et durant toute la 
procédure jusqu’à la clôture du dossier par l’opérateur habilité) 

 
Cette procédure sera coconstruite entre les deux partenaires et pourra être modifiée 
durant la durée de cette convention, afin de se mettre en phase avec l’évolution de 
la réglementation ou des dispositions propres à l’organisme payeur ou l’organisme 
habilité. 
 

N.B. : l'opérateur désigné pour assurer cette mission sera le Service Communal Hygiène-Santé Publique de la Ville 
d'Alès, compte tenu de ses missions exercées à titre dérogatoire par la loi du 7 janvier 1983. Par ailleurs, les agents 
du service sont dûment assermentés en Santé Publique par le Tribunal d’Instance d’Alès (Décret 2007-75 du 22 
janvier 2007) et habilités par arrêté préfectoral (Article R1312-1 du Code de la Santé Publique) à constater les 
infractions mentionnées à l’article L1312-1 du Code de la Santé Publique. 

Les documents et procès-verbaux dressés par les agents mentionnés aux articles L.1421-1 et L.1435-7 ou des 
agents des collectivités mentionnés à l’alinéa précédent en ce domaine font foi jusqu’à preuve contraire. 

 
 

ARTICLE 2 : CHAMP D’INTERVENTION 
 

L’opérateur habilité réalise dans le respect de la procédure, les actions 
suivantes : 

- Organise et planifie avec le locataire la 1ère visite de son habitation afin de 
constater les éventuels désordres ou non-conformités dès lors que l’opérateur 
est saisi par la CPLD ou par le locataire, 

- Etablit un diagnostic habitat du logement en vérifiant les critères de décence 
(Correspondance du Règlement Sanitaire Départemental du Gard) et formule 
les recommandations relatives à l’état du logement, 

 



 

   

- Transmet à la CAF, pour mise en œuvre de la conservation de l’aide au 
logement, tous les diagnostics habitat faisant état de désordres, dans un délai 
d’un mois à compter de la date de rédaction du rapport. L’envoi par courriel 
avec accusé de réception sur la boite générique décence sera privilégié : 
decence.cafnimes@caf.cnafmail.fr 

- Assure le suivi des travaux visant à rendre le logement décent, conformément 
aux critères du décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 et textes 
réglementaires, avec une phase de médiation avec le bailleur,  

- Procède à la visite des lieux en présence du locataire (éventuellement avec le 
bailleur) afin de lever les réserves émises dans le diagnostic habitat 
permettant la clôture du dossier, 

- Transmet à la CAF, par courriel avec accusé de réception sur la boite 
générique décence, les demandes de levée de réserves, dans un délai d’un 
mois à compter de la date de contre visite, 

- Informe la CAF de chaque situation pour laquelle le locataire fait obstruction à 
la visite (après saisine), à la réalisation des travaux par le bailleur (après mise 
en demeure par l’opérateur habilité) ou pour la levée des réserves par 
l’opérateur habilité. L’organisme payeur prendra alors toutes les mesures pour 
faciliter l’action de l’opérateur habilité. 

- Assure une veille sur son territoire de tous les logements remis en location, 
alors qu'ils ont fait l'objet de réserves (diagnostic habitat) et qu'aucune 
intervention visant à rendre le logement décent n'a été réalisée par le 
propriétaire.  

 

 

L’organisme payeur réalise dans le respect de la procédure, les actions suivantes : 
- Inscrit tous les nouveaux signalements à l’ordre du jour de la Commission 

Pour le Logement Décent, guichet unique du dispositif et enregistre, au 
procès-verbal de la commission, les dossiers pour lesquels le diagnostic 
habitat a déjà été réalisé par l’opérateur, 

- Diffuse le compte-rendu de la CPLD aux parties prenantes, qui vaudra saisine 
officielle de l’opérateur habilité pour engager les actions auprès du locataire et 
du bailleur, 

- Procède à la conservation des Allocations de Logement Familiales (ALF) et 
Sociales (ALS) dès lors que l’opérateur habilité lui transmet son diagnostic-
habitat et ses conclusions. L’organisme payeur accusera réception de l’envoi 
de ce diagnostic et informera l’opérateur habilité de la date effective de 
conservation des AL par courriel avec accusé de réception sur la boite mail 
hygiene.sante@ville-ales.fr, 

- Met en œuvre les procédures prévues par les textes lorsque le locataire fait 
obstruction aux missions de l’opérateur habilité (après la saisine, durant la 
phase de mise en demeure du bailleur pour la réalisation des travaux ou lors 
de la levée des réserves). L’organisme payeur informera l’opérateur habilité 
des mesures prises, par courriel avec accusé de réception,  

- Procède dans un délai d’un mois, à la levée de conservation des Allocations 
de Logement Familiales (ALF) et Sociales (ALS), dès lors que l’opérateur 
habilité lui transmet la demande de levée des réserves. L’organisme payeur 

mailto:decence.cafnimes@caf.cnafmail.fr
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accusera réception de l’envoi de cette demande et informera l’opérateur 
habilité de la date effective de la libération des AL par courriel avec accusé de 
réception, 

 
 

ARTICLE 3 : VÉRIFICATION DES CRITÈRES DE DÉCENCE, RÉALISATION DES 
DIAGNOSTICS DE NON-DÉCENCE DU LOGEMENT 

 

L’établissement des diagnostics par l’opérateur. 
La vérification des désordres est réalisée par l’opérateur directement dans le 
logement et le constat de décence est établi en référence aux désordres listés dans 
le décret du 30 janvier 2002 (correspondances avec les articles du Règlement 
Sanitaire Départemental du Gard) ou à l’article n°142 de la loi n°2018-1021 du 18 
novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du 
Numérique (loi dite ELAN). 
 
Cette vérification est effectuée uniquement par un agent dûment assermenté en 
Santé Publique par le tribunal d’instance (Décret 2007-75 du 22 janvier 2007) et 
habilité par arrêté préfectoral (Article R1312-1 du Code de la Santé Publique) à 
constater les infractions mentionnées à l’article L1312-1 du Code de la Santé 
Publique.  
 
A ce titre, la vérification des désordres du logement est réalisée par l’opérateur 
habilité soit sur demande de la Commission Pour le Logement Décent (CPLD), soit 
à la saisine expresse du locataire ou d'un tiers (services sociaux, organismes de 
protection des personnes…). 

 

L’opérateur habilité transmettra simultanément le diagnostic habitat : 

 au locataire par courrier ou courriel 

 au bailleur par courrier en recommandé avec accusé de réception afin de 
respecter la phase contradictoire  

 à la CAF par courriel avec accusé de réception à l’adresse :  

decence.cafnimes@caf.cnafmail.fr 
 

Le diagnostic transmis à la Caisse d’Allocations Familiales du Gard par 
l’opérateur comporte les éléments suivants : 

 Le cadre réglementaire et le périmètre d'intervention,  

 Les renseignements administratifs, la date de la visite, le nom de 
l'allocataire/locataire, le numéro d'identification CAF,  

 L'adresse du logement et la référence cadastrale,  

 L'identité et l'adresse du propriétaire, l'identité et l'adresse du gestionnaire des 
biens, 

 La description des lieux et pièces, des éléments observés ne répondant pas 
aux normes de décence, ou pouvant mettre en cause la sécurité physique ou 

mailto:decence.cafnimes@caf.cnafmail.fr


 

   

la santé des occupants ainsi qu’un montage photographique (ou tout autre 
support visuel) portant notamment sur les anomalies, 

 Si nécessaire la synthèse des propos rapportés par l’allocataire ou son 
représentant, éventuellement des occupants présents, 

 Si nécessaire la synthèse des éléments rapportés par le syndic de la 
copropriété jugés utiles à la réalisation du constat, 

 Une mention indiquant s’il y a un constat de non-décence, ou de non-respect 
du Règlement Sanitaire Départemental ou une présomption d’insalubrité, de 
péril ou de local impropre par nature à l'habitation,  

 Le présent rapport sera signé par un agent assermenté en santé publique par 
le tribunal d’instance et habilité par le Préfet du Gard au titre de l'article 
L1312-1 du Code de la Santé Publique, 

 Une mention insérée à la fin du diagnostic habitat rédigé par l’opérateur 
informera le locataire et le bailleur que :  

« Les informations collectées sur le logement peuvent faire l’objet d’un 
traitement informatique par la caisse d’allocations familiales ou dans le 
cadre de l’outil de repérage et de traitement de l’habitat indigne (ORTHI). 
Ces informations peuvent être transmises aux institutions compétentes en 
matière d’habitat indigne : Agence Régionale de Santé, collectivités 
territoriales, Fonds de solidarité logement, et être utilisées aux fins d’études, 
d’enquêtes et de sondages. Vous pouvez exercer votre droit d’accès et de 
rectification auprès du directeur de la Caf (demande formulée par courrier 
postal accompagnée d’une preuve d’identité) et dans le cadre d’ORTHI 
auprès du préfet du département où se situe le logement selon les 
modalités prévues par l'article 5 de l'arrêté du 30 septembre 2011 portant 
création d'un traitement de données à caractère personnel relatif à l'habitat 
indigne et non décent » 

 

A partir des éléments recueillis lors de la visite, l’opérateur détermine si le logement 
est non décent, c’est-à-dire s’il comporte un (ou des) élément(s) non conforme(s) au 
décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent ou à l’article 142 de la loi n°2018-1021 du 18 novembre 2018 portant 
Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (loi dite ELAN). 
 
Chaque diagnostic sera accompagné d'une série de photos mettant en évidence les 
non-conformités observées et constatées lors de la visite des lieux en présence de 
l'allocataire/locataire.  
 
Les conclusions du diagnostic sont transmises au locataire et au bailleur par 
l’opérateur habilité, ainsi qu’aux autres parties prenantes (Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard, DDTM, ARS, Association Tutélaire, …) et ce suivant 
l’identification des risques et des actions en Santé Publique à entreprendre 
(Insalubrité, saturnisme, local impropre par nature à l’habitation, …).  
 
La levée des réserves fera l’objet d’une information par l'opérateur à la CAF. Elle 
vise à clôturer le dossier et à libérer les ALS/ALF, si celles-ci ont été conservées par 
la CAF.  
  



 

   

ARTICLE 4 : VÉRIFICATION DE L’EXPERTISE TECHNIQUE MOBILISÉE 
PARL’OPÉRATEUR 

 
L’opérateur, en qualité d’organisme public intervenant au titre de la lutte contre 
l’habitat indigne, apportent les conditions requises en matière d’expertise 
professionnelle, de régularité au regard des obligations fiscales et sociales pour être 
habiliter à réaliser des constats de non-décence des logements. 
 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
La présente convention est conclue sans aucune contrepartie financière. 
 

 

ARTICLE 6 : REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ainsi qu’au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, 
chaque partenaire s’engage à : 
 

- Prendre toutes précautions nécessaires afin de protéger la confidentialité des 
informations auxquelles il a accès dans le cadre de ses attributions  

 
- Empêcher que ces informations ne soient communiquées à des personnes 

non expressément autorisées à les recevoir.  
 

 

ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉVISION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention peut être révisée, par avenant, conjointement décidé par les 
deux parties. 
 

 
ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION  

 
La présente convention est valable pour une durée de trois ans et ne peut pas faire 
l'objet d'une tacite reconduction.  
 
Son renouvellement fait l’objet de la signature d'une nouvelle convention. 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit par la Caisse d’Allocations 
Familiales du Gard ou par le Ville d’Alès, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir des formalités judiciaires, en cas de modification 
d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article 6. 
 



 

   

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages 
et intérêts. 

L’opérateur peut dénoncer la convention au plus tard trois mois avant la date de 
retrait souhaité.  

 
 

ARTICLE 9 : DURÉE  
 

La présente convention est conclue du 16 novembre 2023 au 15 novembre 2026. 
 
L’opérateur reconnaît avoir pris connaissance des modalités ci-dessus constitutives 
de la présente convention et les accepte.  
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Alès, le jeudi 15 novembre 2023, en 2 exemplaires 

 

La Caisse d’Allocations Familiales du Gard, L’opérateur habilité,  

Nom du signataire, Nom du signataire, 

 M. Matthieu PERROT,            Monsieur Max ROUSTAN,  
 Directeur de la CAF du Gard          Maire d’Alès 

(ou son représentant légal) 
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PRÉAMBULE 

 
L’article 85 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové (dite loi ALUR) modifie les articles L.542-2 et L.831-3 du code de 
la sécurité sociale (CSS) pour y introduire un dispositif de conservation des 
allocations de logement (AL) afin d’inciter les bailleurs de logements non décents à 
effectuer les travaux nécessaires à leur mise en conformité. 
 
Ainsi, lorsqu’un logement fait l’objet d’un constat de non-décence par l’organisme 
payeur ou par l’opérateur habilité, le droit des AL est maintenu durant le délai initial 
de 18 mois, mais son versement est différé tant que le propriétaire n’a pas effectué 
les travaux nécessaires pour le rendre décent. 
 
Durant ce délai, le locataire est tenu de s’acquitter du loyer résiduel (loyer + charges 
récupérables), sans que le bailleur puisse intenter une action pour obtenir la 
résiliation du bail. 
 
Dès que la constatation de la réalisation effective des travaux a été assurée par 
l’organisme payeur ou l’organisme habilité, l’AL conservée sera reversée au bailleur. 
 
Ainsi, un logement est considéré comme non décent s’il ne répond pas à l’un des 
critères énoncés par le décret n° 2002-120 du 30/01/2002 relatif aux 
caractéristiques du logement décent ou à l’article 142 de la loi n°2018-1021 du 18 
novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 
(loi dite ELAN) : 

- L’absence de risque manifeste pour la santé des occupants ; 

- L’absence de risque manifeste pour la sécurité physique des occupants ; 

- La présence des équipements habituels permettant d’habiter normalement le 
logement ; 

- L’absence de toute infestation d’espèces nuisibles et parasites. 

 

Les diagnostics vérifiant les critères de décence des logements peuvent être établis 
par les organismes payeurs ou par les organismes qu’ils ont habilités.  
 
A cette fin, le décret n° 2015-191 du 18 février 2015 a introduit dans le code de la 
sécurité sociale les articles R.831-18 et D.542-14-2 qui fixent les conditions 
d’habilitation. 
 
Dans le cadre de cette mission, les critères de non-décence identifiés par 
l’organisme habilité pourront avoir des correspondances avec le Règlement 
Sanitaire Départemental du Gard. 
 



 

   

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet d’habiliter l’opérateur (N.B) : 

- A vérifier les critères de décence définis par le décret n° 2002-120 du 
30/01/2002, 

- A établir des diagnostics habitat sur l’état des logements sur son territoire dès 
lors que les occupants bénéficient d’une aide au logement versée par la MSA.  

 
La présente convention permet également à ce que la procédure opérationnelle soit 
définie conjointement entre l’opérateur habilité et la Mutualité Sociale Agricole du 
Languedoc pour la mise en place du dispositif, à savoir les étapes suivantes : 
 

- La saisine du locataire ou d’un tiers (tutelle, …),  
- L’organisation de la visite avec le locataire, 
- L’établissement du diagnostic et sa diffusion auprès des parties prenantes, 
- Le suivi du dossier jusqu’à la levée des réserves (ou la mise en veille), 
- Les obstructions éventuelles du locataire (après sa saisine et durant toute la 

procédure jusqu’à la clôture du dossier par l’opérateur habilité). 
 

Cette procédure sera co construite entre les deux partenaires et pourra être 
modifiée durant la durée de cette convention, afin de se mettre en phase avec 
l’évolution de la réglementation ou des dispositions propres à l’organisme payeur ou 
l’organisme habilité. 
 

N.B. : l'opérateur désigné pour assurer cette mission sera le Service Communal Hygiène-Santé Publique de la Ville 
d'Alès, compte tenu de ses missions exercées à titre dérogatoire par la loi du 7 janvier 1983. Par ailleurs, les agents 
du service sont dûment assermentés en Santé Publique par le Tribunal d’Instance d’Alès (Décret 2007-75 du 22 
janvier 2007) et habilités par arrêté préfectoral (Article R1312-1 du Code de la Santé Publique) à constater les 
infractions mentionnées à l’article L1312-1 du Code de la Santé Publique. 

Les documents et procès-verbaux dressés par les agents mentionnés aux articles L.1421-1 et L.1435-7 ou des 
agents des collectivités mentionnés à l’alinéa précédent en ce domaine font foi jusqu’à preuve du contraire. 

 

 
ARTICLE 2 : CHAMP D’INTERVENTION 

 
L’opérateur habilité réalise dans le respect de la procédure, les actions 
suivantes : 
 

- Organise et planifie avec le locataire la 1ère visite de son habitation afin de 
constater les éventuels désordres ou non-conformités dès lors que l’opérateur 
est saisi par la CPLD ou par le locataire, 

 
- Etablit un diagnostic habitat du logement en vérifiant les critères de décence 

(Correspondance du Règlement Sanitaire Départemental du Gard) et formule 
les recommandations relatives à l’état du logement, 

 
- Transmet à la MSA, pour mise en œuvre de la conservation de l’aide au 

logement, tous les diagnostics habitat faisant état de désordres, dans un délai 
d’un mois à compter de la date de rédaction du rapport. L’envoi par courriel 



 

   

avec accusé de réception sur la boite générique décence sera privilégié : 
msalanguedocblfrelaisfamille.blf@languedoc.msa.fr. 

 
- Assure le suivi des travaux visant à rendre le logement décent, conformément 

aux critères du décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 et textes 
réglementaires, avec une phase de médiation avec le bailleur,  

 

- Procède à la visite des lieux en présence du locataire (éventuellement avec le 
bailleur) afin de lever les réserves émises dans le diagnostic habitat 
permettant la clôture du dossier, 

 
- Transmet à la MSA, par courriel avec accusé de réception sur la boite 

générique décence, les demandes de levée de réserves, dans un délai d’un 
mois à compter de la date de contre visite, 

 
- Informe la MSA de chaque situation pour laquelle le locataire fait obstruction à 

la visite (après saisine), à la réalisation des travaux par le bailleur (après mise 
en demeure par l’opérateur habilité) ou pour la levée des réserves par 
l’opérateur habilité. L’organisme payeur prendra alors toutes les mesures pour 
faciliter l’action de l’opérateur habilité. 

 
- Assure une veille sur son territoire de tous les logements remis en location, 

alors qu'ils ont fait l'objet de réserves (diagnostic habitat) et qu'aucune 
intervention visant à rendre le logement décent n'a été réalisée par le 
propriétaire.  
 

 

L’organisme payeur réalise dans le respect de la procédure, les actions 
suivantes : 

  
- Inscrit tous les nouveaux signalements à l’ordre du jour de la Commission 

Pour le Logement Décent, guichet unique du dispositif et enregistre, au 
procès-verbal de la commission, les dossiers pour lesquels le diagnostic 
habitat a déjà été réalisé par l’opérateur, 

 
- Procède à la conservation des allocations de logement familiales (AL) dès lors 

que l’opérateur habilité lui transmet son diagnostic-habitat et ses conclusions. 
L’organisme payeur accusera réception de l’envoi de ce diagnostic et 
informera l’opérateur habilité de la date effective de conservation des AL par 
courriel avec accusé de réception sur la boite mail hygiene.sante@ville-
ales.fr, 

 
- Met en œuvre les procédures prévues par les textes lorsque le locataire fait 

obstruction aux missions de l’opérateur habilité (après la saisine, durant la 
phase de mise en demeure du bailleur pour la réalisation des travaux ou lors 
de la levée des réserves). L’organisme payeur informera l’opérateur habilité 
des mesures prises, par courriel avec accusé de réception,  

 
- Procède dans un délai d’un mois, à la levée de conservation des allocations 

de logement, dès lors que l’opérateur habilité lui transmet la demande de 
levée des réserves. L’organisme payeur accusera réception de l’envoi de cette 
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demande et informera l’opérateur habilité de la date effective de la libération 
des AL par courriel avec accusé de réception, 

 
 

ARTICLE 3 : VÉRIFICATION DES CRITÈRES DE DÉCENCE, RÉALISATION DES 
DIAGNOSTICS DE NON-DÉCENCE DU LOGEMENT 

 

L’établissement des diagnostics par l’opérateur : 
La vérification des désordres est réalisée par l’opérateur directement dans le 
logement et le constat de décence est établi en référence aux désordres listés dans 
le décret du 30 janvier 2002 (correspondances avec les articles du Règlement 
Sanitaire Départemental du Gard) ou à l’article 142 de la loi n°2018-1021 du 18 
novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 
(loi dite ELAN). 
 
Cette vérification est effectuée uniquement par un agent dûment assermenté en 
santé publique par le tribunal d’instance (Décret 2007-75 du 22 janvier 2007) et 
habilité par arrêté préfectoral (Article R1312-1 du Code de la Santé Publique) à 
constater les infractions mentionnées à l’article L1312-1 du Code de la Santé 
Publique.  
 
A ce titre, la vérification des désordres du logement est réalisée par l’opérateur 
habilité soit sur demande de la Commission Pour le Logement Décent (CPLD), soit 
à la saisine expresse du locataire ou d'un tiers (services sociaux, organismes de 
protection des personnes…). 

 

L’opérateur habilité transmettra simultanément le diagnostic habitat : 

 au locataire par courrier ou courriel 

 au bailleur par courrier en recommandé avec accusé de réception afin de 
respecter la phase contradictoire  

 à la MSA par courriel avec accusé de réception à l’adresse :  

msalanguedocblfrelaisfamille.blf@languedoc.msa.fr 

 
Le diagnostic transmis à la MSA du Languedoc par l’opérateur comporte les 
éléments suivants : 

 Le cadre réglementaire et le périmètre d'intervention,  

 Les renseignements administratifs, la date de la visite, le nom de 
l'allocataire/locataire, le numéro d'identification (numéro de Sécurité Sociale),  

 L'adresse du logement et la référence cadastrale,  

 L'identité et l'adresse du propriétaire, l'identité et l'adresse du gestionnaire des 
biens, 

 La description des lieux et pièces, des éléments observés ne répondant pas 
aux normes de décence, ou pouvant mettre en cause la sécurité physique ou 
la santé des occupants ainsi qu’un montage photographique (ou tout autre 
support visuel) portant notamment sur les anomalies, 

mailto:msalanguedocblfrelaisfamille.blf@languedoc.msa.fr


 

   

 Si nécessaire la synthèse des propos rapportés par l’allocataire ou son 
représentant, éventuellement des occupants présents, 

 Si nécessaire la synthèse des éléments rapportés par le syndic de la 
copropriété jugés utiles à la réalisation du constat, 

 Une mention indiquant s’il y a un constat de non-décence, ou de non-respect 
du Règlement Sanitaire Départemental ou une présomption d’insalubrité, de 
péril ou de local impropre par nature à l'habitation,  

 Le présent rapport sera signé par un agent assermenté en santé publique par 
le tribunal d’instance et habilité par le Préfet du Gard au titre de l'article L1312-
1 du Code de la Santé Publique, 

 Une mention insérée à la fin du diagnostic habitat rédigé par l’opérateur 
informera le locataire et le bailleur que :  

« Les informations collectées sur le logement peuvent faire l’objet d’un 
traitement informatique par la caisse d’allocations familiales ou dans le 
cadre de l’outil de repérage et de traitement de l’habitat indigne 
(ORTHI). Ces informations peuvent être transmises aux institutions 
compétentes en matière d’habitat indigne : Agence Régionale de Santé, 
collectivités territoriales, Fonds de solidarité logement, et être utilisées 
aux fins d’études, d’enquêtes et de sondages. Vous pouvez exercer 
votre droit d’accès et de rectification auprès du directeur de la Caf 
(demande formulée par courrier postal accompagnée d’une preuve 
d’identité) et dans le cadre d’ORTHI auprès du préfet du département où 
se situe le logement selon les modalités prévues par l'article 5 de l'arrêté 
du 30 septembre 2011 portant création d'un traitement de données à 
caractère personnel relatif à l'habitat indigne et non décent » 

 

A partir des éléments recueillis lors de la visite, l’opérateur détermine si le logement 
est non décent, c’est-à-dire s’il comporte un (ou des) élément(s) non conforme(s) au 
décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent ou à l’article 142 de la loi n°2018-1021 du 18 novembre 2018 portant 
évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi dite ELAN). 
 
Chaque diagnostic sera accompagné d'une série de photos mettant en évidence les 
non-conformités observées et constatées lors de la visite des lieux en présence de 
l'allocataire/locataire.  
 
Les conclusions du diagnostic sont transmises au locataire et au bailleur par 
l’opérateur habilité, ainsi qu’aux autres parties prenantes (MSA du Languedoc, 
DDTM, ARS, Association Tutélaire, …) et ce suivant l’identification des risques et 
des actions en Santé Publique à entreprendre (Insalubrité, saturnisme, local 
impropre par nature à l’habitation, …).  
 
La levée des réserves fera l’objet d’une information par l'opérateur à la MSA. Elle 
vise à clôturer le dossier et à libérer les AL, si celles-ci ont été conservées par la 
MSA.  
  



 

   

ARTICLE 4 : VÉRIFICATION DE L’EXPERTISE TECHNIQUE MOBILISÉE PAR 
L’OPÉRATEUR 

 
L’opérateur, en qualité d’organisme public intervenant au titre de la lutte contre 
l’habitat indigne, apportent les conditions requises en matière d’expertise 
professionnelle, de régularité au regard des obligations fiscales et sociales pour être 
habiliter à réaliser des constats de non-décence des logements. 
 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
La présente convention est conclue sans aucune contrepartie financière. 
 

 

ARTICLE 6 : REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ainsi qu’au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, 
chaque partenaire s’engage à : 

 
- Prendre toutes précautions nécessaires afin de protéger la confidentialité des 

informations auxquelles il a accès dans le cadre de ses attributions  
 
- Empêcher que ces informations ne soient communiquées à des personnes non 

expressément autorisées à les recevoir.  
 
 

ARTICLE 7 : MODALITÉS DE RÉVISION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention peut être révisée, par avenant, conjointement décidé par les 
deux parties. 
 

 
ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION  

 
La présente convention est valable pour une durée de trois ans et ne peut pas faire 
l'objet d'une tacite reconduction.  
 
Son renouvellement fait l’objet de la signature d'une nouvelle convention. 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit par la MSA du Languedoc ou 
par le Ville d’Alès, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise en demeure ou de 
remplir des formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes de la 
présente convention sans la signature d'un avenant tel qu'indiqué à l'article 6. 
 



 

   

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages 
et intérêts. 

L’opérateur peut dénoncer la convention au plus tard trois mois avant la date de 
retrait souhaité.  

 
 

ARTICLE 9 : DURÉE  
 

La présente convention est conclue du 13 janvier 2021 au 12 janvier 2024. 
 
L’opérateur reconnaît avoir pris connaissance des modalités ci-dessus constitutives 
de la présente convention et les accepte.  
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  

 

 

Fait à Alès, le 13 janvier 2021, en 2 exemplaires 

 

La Mutualité Sociale Agricole du Languedoc, L’opérateur habilité,  

Nom du signataire, Nom du signataire, 

 Mme Marie-Agnès GARCIA,           Monsieur Max ROUSTAN,  
 Directrice Générale de la MSA          Maire d’Alès 
 du Languedoc                  (ou son représentant légal) 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

relative au développement d’une plateforme emploi territoriale 
commune pour les chantiers d’insertion 

 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

D’une part, 
 
La Ville d’Alès ; 
dont le siège est situé 9 Place de l’Hôtel de Ville – BP 40345 - 30100 Alès,  
représentée par son Maire, Monsieur Max ROUSTAN, dûment habilité à signer la présente 
convention par la délibération n° ………… en date du 2 octobre 2023 , 
 
ci-après désignée sous le terme « la Ville d’Alès » ou « le partenaire » ; 
 

Et 
 
L’association « LA CLÈDE » ; 
dont le siège social est situé 17 rue Montbounoux - 30100 Alès,  

représentée par son Président Monsieur AMADORI Patrice, dûment habilité à signer la 
présente convention, 
SIRET  317 358 547 00014 

 
ci-après désignée sous les termes « l’association » ou « La CLÈDE » 

 
 

 
D’autre part, 

 
 
 
Ci-après conjointement dénommées « les Parties » et « les signataires » ; 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT  : 
 
 

L’association LA CLÈDE, par son Service d’Insertion par l’Activité Économique dénommé « La 
Ressourcerie », accompagne des personnes en reconversion professionnelle dans leur projet de 
retour à l’emploi et/ou d’accès à la formation. 
 

 Pour cela, elle a mis en place un accompagnement spécifique dans le cadre du programme 
SIAE et Entreprises Vers l’EMPLOI  
Ce dernier consiste en une action de systématisation de la relation employeur comme fil 
conducteur de la stratégie d’accompagnement à l’emploi. 
Il s’agit, à la fois, de développer une offre de services aux salariés en parcours et une offre de 
service en direction des entreprises.  

 

 Suite au développement du réseau d’entreprises et l’augmentation des offres d’emploi mis 
à sa connaissance, une mise en synergie associative a eu lieu en 2021. 
Une première « Plateforme Emploi » s’est organisée avec les équipes de La CLÈDE - la 
Ressourcerie, le Centre Provisoire d’Hébergement (avec le programme EPI expérimenté depuis 
2021 à destination des Bénéficiaires de la Protection Internationale) le Centre d’hébergement et 
de réinsertion sociale - et les actions d’insertion portées par les Ricochets de La Clède sur 
Anduze (action Horizon et Relais Emploi).  
Cette démarche suit le double objectif d’alimenter ces actions de la méthode de médiation 
active et d’enrichir le « vivier de profils » à soumettre aux entreprises. 

 

 Enfin, forte de cette expérience, La CLÈDE a cherché à élargir, en 2022, les partenaires 
contributeurs de cette action pour construire une approche territoriale intégrant d’autres acteurs 
dans cette dynamique.  
A cet effet la mise en place d’une « Plateforme Emploi Territoriale », avec pour méthode la 
médiation active, a vu le jour sur le bassin alésien. 
 

Il s’agit donc de faire collaborer des acteurs autour d’un projet commun, de répondre de façon 
concertée en privilégiant un interlocuteur unique pour l’employeur, de créer une dynamique de 
territoire par une mise en synergie et en réseau et d’être force de propositions autant pour les 
Demandeurs d’Emploi que pour les Entreprises. 

 

La Ville d’Alès porte un Chantier d’insertion et est intéressée par l’action commune proposée. 
 

Il est donc opportun pour La CLÈDE et la Ville d’Alès de conclure un partenariat afin de formaliser 
les échanges et actions communs. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET STIPULÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention définit les conditions dans lesquelles l’association et le partenaire 
collaborent pour le développement de la Plateforme Emploi Territoriale. 
 

La convention organise la contribution de chaque partie, les rapports entre les parties et délimite 
leurs compétences.  
 
ARTICLE 2 : MODALITÉS D’INTERVENTIONS 
 
Article 2.1 – Contributions communes 
 
Pour le fonctionnement collaboratif de la Plateforme Emploi Territoriale, chaque partie partage : 

- les offres de mises en situation des entreprises ne correspondant pas aux profils des 
bénéficiaires de son ou ses dispositifs, 
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- ses projets d’action pour que l’opportunité d’une organisation commune et une ouverture aux 
bénéficiaires respectifs soit envisagées, 
- ses réseaux et contacts professionnels, 
- ses bonnes pratiques afin de notamment développer la technique de médiation active. 

 

Les parties s’engagent à chacune identifier une personne référente (ou plusieurs) pour permettre 
les échanges et le suivi du partenariat. 
 
Article 2.2 – Contribution de la Clède  
 
L’Association mettra tout en œuvre pour favoriser le fonctionnement et le développement de la 
Plateforme Emploi Territoriale. 
 
La coordination du travail en plateforme est portée par l’association La CLÈDE et notamment 
par la responsable et la CIP de la Ressourcerie. 
 

L’association La CLÈDE s’engage d’une part à poursuivre le développement de l’offre de 
services aux Demandeurs d’emploi et aux Entreprises, à animer et poursuivre la construction 
du travail partenarial à dimension territoriale. 
 

Le travail de coordination se décline sur plusieurs axes et nécessite : 
- d’animer le réseau d’acteurs et le comité technique  regroupant ces derniers, 
- de planifier les participations aux diverses actions, 
- d’organiser et de répartir les tâches, 
- de dynamiser l’offre produite par toutes les parties, 
- de suivre l’avancement des actions et de s’assurer de leur réalisation, 
- d’en superviser la communication et d’en faire l’évaluation. 

 
La coordination prend appui sur le travail en mode « transversal » et tire profit des bénéfices de 
ce mode d’organisation qui fluidifie l'organisation, permet de décloisonner en créant de la 
coopération autour de la question de l’accès au marché de l’emploi.  
Par ailleurs l’association La CLÈDE prend contact avec de nouveaux partenaires et s’assure de 
leur intégration au comité technique. 
 

Elle coordonne et anime le comité de pilotage. 
 
Article 2.3 – Contribution de la Ville d’Alès 
 
Le partenaire mettra tout en œuvre pour favoriser l’action de la Plateforme Emploi Territoriale 
dans l’objectif d’accroitre le service aux Demandeurs d’emplois (dans le retour sur le marché du 
travail) et aux Entreprises. 
Il participera aux évènements du territoire pour représenter la Plateforme Emploi Territoriale.et 
coorganisera ceux qui favorisent les mises en relation Demandeurs d’emplois/Entreprises. 
 

Il participera au Comité de Pilotage. 
 

ARTICLE 3 : DURÉE / RENOUVELLEMENT 
 

La convention est conclue pour une durée de 2 ans ; elle prend effet le jour de sa signature par les 
deux Parties. 
 

L’opportunité de son renouvellement est examinée par les parties 6 mois avant son échéance. 
 
ARTICLE 4 : PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
La présente convention est conclue à titre entièrement gracieux.  
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ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ 
 
Les actions de chaque partie demeurent de leur responsabilité respective. 
 

Les parties déclarent avoir souscrit toutes les polices d’assurances nécessaires couvrant leur 
responsabilité pour les actions effectuées dans le cadre de la présente convention (responsabilité 
civile, etc). 
 
ARTICLE 6 : RÉSILIATION 
 

Il est expressément convenu qu’en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, chaque partie aura la possibilité de résilier unilatéralement cette 
convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure.  
Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l'ordre public. 
 

Par ailleurs, les parties auront chacune la possibilité de résilier de plein droit la présente 
convention, sans préjudice de tous autres droits qu'elles pourraient faire valoir, sous réserve 
respective d’un préavis de 1 mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 7 : CONCILIATION 
 

En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 
Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice 
des voies de recours juridictionnels. 
 
ARTICLE 8 : LITIGE 
 

En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente en 
cas de non conciliation. 
 
ARTICLE 9 : AVENANT 
 
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
à celle-ci avec l’accord des signataires. 
 
DONT ACTE. 
 
Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux : 1 pour la Ville d’Alès, 1 pour l’association La 
Clède. 
 
Fait à Alès, le  

 

Pour la Ville d’Alès 
 

Le Maire 
Max ROUSTAN 

 

Pour La CLÈDE 
 

Le Président 
Patrice AMADORI  
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	23_04_19 Convention de partenariat pour le développement d’une « plateforme emploi territoriale » commune aux Ateliers et Chantiers d’Insertion + ANNEXE

